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1. RESUME NON TECHNIQUE 

Ce document constitue le Plan de Prévention du Bruit dans l’Environnement (PPBE) de 3ème échéance 
de la Métropole Rouen Normandie. Il s’inscrit dans la continuité des cartes de bruit stratégiques arrêtées 
en Conseil Métropolitain en mars 2021. 

L’élaboration du PPBE s’appuie sur :  

• la réalisation d’un diagnostic acoustique ; 
• la connaissance des mesures de prévention et de réduction du bruit dans l’environnement mises 

en œuvre et prévues par la Métropole, les communes ou les gestionnaires ; 
• les orientations stratégiques portées par le SCoT, le PLU métropolitain ou le PDU. 

Le diagnostic acoustique réalisé sur la base des résultats cartographiques a permis d’identifier des 
secteurs calmes à préserver, et de mettre en évidence 41 secteurs potentiellement bruyants, 4 zones 
liées au bruit ferroviaire et 37 zones liées au bruit routier.  

Les principales actions de prévention et de réduction du bruit dans l’environnement mises en œuvre sur 
le territoire métropolitain au cours de 10 dernières années et prévues dans les 5 années s’apparentent 
pour la plupart aux mesures suivantes :   

• réduction de la vitesse du trafic routier par la réglementation ou l’aménagement de la voirie ; 
• interdiction de circulation des poids lourds ; 
• changement de revêtement ; 
• développement des modes doux ; 
• renforcement de l’isolation de bâtiments ou changement des menuiseries ; 
• requalification de la voirie ; 
• modification du plan de circulation ; 
• réalisation de mesures de bruit et d’études acoustiques ; 
• réalisation de protections acoustiques (écrans ou merlons) ; 
• lutte contre les comportements inciviques (systèmes d’échappements défectueux) ; 
• création de coussins berlinois ou d’écluses. 

Le Plan de Prévention du Bruit dans l’Environnement et les cartes stratégiques du bruit feront l’objet 
d’un suivi régulier et seront actualisés tous les 5 ans.  

Conformément à l’article R572-9 du Code de l’environnement, le projet de PPBE de la Métropole Rouen 
Normandie a été mis à la disposition du public pour une durée de deux mois, du 22 septembre 2021 au 
24 novembre 2021. 

Dans le cadre de cette mise à disposition, le projet de PPBE a été consultable : 

• sur le site internet de la Métropole (plateforme « Je Participe »)  ; 
• au siège de la Métropole, aux jours et horaires d’ouverture. 

Durant la consultation, le public pouvait formuler ses observations et propositions sur le projet de PPBE : 

• par courriel ; 
• par courrier ; 
• sur le registre mis à disposition lors de la consultation sur place. 

À l’issue de cette période, une synthèse des observations du public sur le projet de PPBE a été établie 
et intégrée au PPBE.  

Il convient de signaler qu’une consultation en ligne, via l’outil « Ma Métropole – Je participe », a 
également été réalisée durant tout le mois de juin 2021 afin de solliciter les habitants sur la mise en 
place des zones calmes et de recueillir leur avis sur les nuisances sonores qu’ils subissent 
éventuellement. 
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Cette consultation a permis de recueillir 76 contributions, ce qui est un résultat assez faible 
numériquement parlant en comparaison avec les résultats obtenus lors d’autres consultations réalisées 
avec une méthodologie similaire. Ces contributions d’habitants ont fourni les renseignements suivants : 

• 20 personnes sur 76 estimaient ne pas être exposées d’une manière anormale à des nuisances 
sonores.  

• sur les 56 personnes estimant subir des nuisances anormales, 43 ont cité des nuisances liées au 
trafic routier. 

• les 69 personnes ayant désigné des zones calmes potentielles ont cité systématiquement les 
espaces verts, les forêts, les parcs urbains mais aussi, parfois, les quais de Seine.  

•  un collectif de riverain a utilisé la consultation pour faire remonter des difficultés liées au bruit 
du trafic routier à Mont Saint Aignan, lié à la circulation sur la RD1043. Cette situation a fait l’objet 
d’un échange avec les riverains et de remontées auprès des services métropolitains concernés, 

• enfin, les habitants de l’hyper centre de Rouen évoquent dans quelques contributions les 
nuisances sonores nocturnes liées à l’activité des établissements de nuit ou à la livraison à 
domicile (activité des scooters, regroupements de livreurs à vélo). 

Cet échantillon, qui n’est pas représentatif, permet néanmoins de se faire une idée du ressenti de la 
population (tout en considérant que manifestement, les personnes ayant majoritairement répondu sont 
celles subissant effectivement des nuisances sonores).  

Les 71 communes membres de la Métropole ont également été consultées afin de fournir : 

• la liste des actions menées sur les 10 dernières années, et la liste des actions prévues pour la 
période 2019/2024. 26 communes ont répondu à cette sollicitation.  

• leurs « zones calmes », sur la base d’un projet de cartographie qui avait été mis à leur disposition. 
12 communes ont répondu à cette sollicitation.  
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2. CONTEXTE 

2.1 Cadre réglementaire 

La directive européenne 2002/49/CE relative à l’évaluation et à la gestion du bruit dans l’environnement 
a pour vocation de définir une approche commune à tous les États membres de l’Union européenne 
visant à éviter, prévenir ou réduire les effets nuisibles de l’exposition au bruit dans l’environnement. Elle 
impose l’élaboration de cartes de bruit stratégiques (CBS) et de Plans de Prévention du Bruit dans 
l’Environnement (PPBE).  

L’ambition de la directive est aussi de garantir une information des populations sur les niveaux 
d’exposition au bruit, ses effets sur la santé, ainsi que les actions engagées ou prévues. L’objectif est 
de protéger la population, les zones calmes et les établissements scolaires ou de santé, des nuisances 
sonores excessives, et de prévenir l’apparition de nouvelles situations critiques. 

La transposition de la directive en droit français donne le cadre et l’occasion d’une prise en compte du 
bruit par toutes les politiques publiques : 

• loi 2005-1319 de 26 octobre 2005 portant diverses dispositions d’adaptation au droit 
communautaire dans le domaine de l’environnement ; 

• ordonnance n° 2004-1199 du 12 novembre 2004 prise pour la transposition de la directive 
2002/49/CE du Parlement européen et du Conseil du 25 juin 2002 relative à l’évaluation et à 
la gestion du bruit dans l’environnement ; 

• décret n° 2006-361 du 24 mars 2006 relatif à l’établissement des cartes de bruit et des plans 
de prévention du bruit dans l’environnement et modifiant le code de l’urbanisme ; 

• arrêté du 3 avril 2006 fixant la liste des aérodromes mentionnés au I de l’article R.147-5-1 du 
code de l’urbanisme ; 

• arrêté du 4 avril 2006 relatif à l’établissement des cartes de bruit et des plans de prévention 
du bruit dans l’environnement ; 

• article L 572-1 à 11 du Code de l’Environnement.  

2.2 Sources de bruit 

Les sources de bruit concernées par cette directive sont : 

• les infrastructures de transports routiers incluant les réseaux routiers national (concédé et non 
concédé), départemental et communal ; 

• les infrastructures de transports ferroviaires ; 
• les infrastructures de transports aériens, à l’exception des trafics militaires ; 
• les activités bruyantes des installations classées pour la protection de l’environnement soumises 

à autorisation ou à enregistrement (ICPE-A ou ICPE-E).  

Les sources de bruit liées aux activités humaines, à caractère localisé, fluctuant ou aléatoire, ne sont 
pas visées par la directive (bruits de voisinage et de comportements notamment). 

 

Les données relatives à l'aéroport de Rouen Vallée de Seine étant toujours obsolètes (plan de gêne 
sonore et plan d'exposition au bruit aérien trop anciens utilisant un indice de bruit différent de celui 
de la Directive Européenne), la Métropole Rouen Normandie a décidé de ne pas étudier 
l’aéroport de Rouen Vallée de Seine dans le cadre de la 3ème échéance de la directive. 
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2.3 Bruit et santé 

Le son est dû à la différence instantanée entre la pression de perturbation (le bruit) et la pression 
atmosphérique. Le son, ou vibration acoustique, est un mouvement des particules d’un milieu élastique 
de part et d’autre d’une position d’équilibre. 

L’émission est le mécanisme par lequel une source de son communique un mouvement oscillatoire au 
milieu ambiant. 

La propagation est le phénomène par lequel ce mouvement est transmis de proche en proche à tout 
le milieu.  

La réception est le phénomène par lequel ce son est capté par un dispositif, par exemple un 
microphone ou une oreille humaine. 

Le bruit est un ensemble de sons provoquant, pour celui qui l’entend, une sensation auditive considérée 
comme désagréable ou gênante. 

2.3.1 L’échelle des bruits 

Un bruit se caractérise d’abord par son niveau sonore, son intensité. L’unité utilisée est le décibel (dB). 
L’oreille humaine est capable de percevoir un son compris entre 0 dB et 120 dB, seuil de douleur. À 
partir de 140 dB, il y a perte d’audition. 

2.3.2 Quelques repères sur l’échelle des bruits 

Notre oreille est plus sensible aux moyennes fréquences qu’aux basses et hautes fréquences. Pour tenir 
compte de ce comportement physiologique de l’oreille, les instruments de mesure sont équipés d’un 
filtre dit « de pondération A » dont la réponse en fréquence est la même que celle de l’oreille. L’unité 
de mesure s’appelle alors le décibel pondéré A (dB(A)). 

Il permet de décrire globalement la sensation quand l’excitation sonore couvre une large plage de 
fréquences, ce qui est le cas de presque tous les bruits auxquels nous sommes soumis. 

 
Figure 1 - Échelle des niveaux sonores 
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2.3.3 L’arithmétique des décibels 

L'incidence du bruit sur les personnes et les activités humaines est, dans une première approche, 
abordée en fonction de l'intensité perçue que l'on exprime en décibel (dB). Les décibels ne s'additionnent 
pas de manière arithmétique : un doublement de la pression acoustique équivaut à une augmentation 
de 3 dB. 

Ainsi, le passage de deux voitures identiques produira un niveau de bruit qui sera de 3 dB plus élevé 
que le passage d'une seule voiture. 

 
Figure 2 - Addition de deux sources de bruit de même intensité 

Il faudra dix voitures en même temps pour avoir la sensation que le bruit est deux fois plus fort 
(l'augmentation est alors de 10 dB environ). 

Les niveaux de bruit ne s’ajoutent pas arithmétiquement 

Multiplier l’énergie sonore 
(les sources de bruit) par 

c’est 
augmenter le 
niveau sonore 

de 

c’est faire varier l’impression sonore 

2 3 dB 

Très légèrement : 

On fait difficilement la différence entre deux lieux où 
le niveau diffère de 3 dB. 

4 6 dB 

Nettement : 

On constate clairement une aggravation ou une 
amélioration lorsque le bruit augmente ou diminue 

de 6 dB. 

10 10 dB 
De manière flagrante : 

On a l’impression que le bruit est 2 fois plus fort. 

100 20 dB 

Comme si le bruit était 4 fois plus fort : 

Une variation brutale de 20 dB peut réveiller ou 
distraire l’attention. 

100 000 50 dB 
Comme si le bruit était 30 fois plus fort : 

une variation brutale de 50 dB fait sursauter. 

Tableau 1 - Arithmétique des décibels 

Le plus faible changement d'intensité sonore perceptible par l'audition humaine est de l'ordre de 2 dB. 
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2.3.4 Importance sur la santé 

Les effets sur la santé de la pollution par le bruit sont multiples : 

• perturbations du sommeil (à partir de 30 dB(A)). 
• interférence avec la transmission de la parole (à partir de 45 dB(A)). 
• effets psycho physiologiques (65 à 70 dB(A)). 
• effets sur les performances. 
• effets sur le comportement avec le voisinage et gêne. 
• effets biologiques extra-auditifs. 
• effets subjectifs et comportementaux. 
• déficit auditif du au bruit (80 dB(A)) seuil d’alerte pour l’exposition au bruit en milieu de travail. 

Les bruits de l’environnement, générés par les routes, les voies ferrées et le trafic aérien au voisinage 
des aéroports ou ceux perçus au voisinage des activités industrielles, artisanales, commerciales ou de 
loisirs sont à l’origine d’effets importants sur la santé des personnes exposées. La première fonction 
affectée par l’exposition à des niveaux de bruits excessifs est le sommeil. Les populations socialement 
défavorisées sont plus exposées au bruit car elles occupent souvent les logements les moins chers à la 
périphérie de la ville et près des grandes infrastructures de transports. 

2.4 Territoire étudié 

Conformément à la règlementation, la Métropole Rouen Normandie compétente en matière de lutte 
contre les nuisances sonores est chargée d’élaborer le PPBE sur l’intégralité du territoire métropolitain. 
Ainsi, contrairement au PPBE de 1ère échéance approuvé en 2012, les 71 communes de la Métropole 
sont étudiées dans le présent document. Il faut également préciser qu’une nouvelle norme de calcul, la 
norme CNOSSOS, s’applique désormais.   

 
Figure 3 - Les 71 communes de la Métropole Rouen Normandie (source : PDU de la MRN) 

   

La Métropole Rouen Normandie en quelques chiffres 

• 71 communes dont 29 communes étudiées dans le PPBE de 1ère échéance en 2012 
• 45 communes de moins de 4 500 habitants 
• 664 km², soit la 5ème Métropole française en superficie 
• Un territoire aux ¾ rural 
• Un peu plus de 498 000 habitants 
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3. SYNTHESE DES RESULTATS DES CARTES DE BRUIT STRATEGIQUES  

Les cartes de bruit stratégiques sont des documents de diagnostic à l’échelle de grands territoires et 
visent à donner une représentation de l’exposition des populations aux bruits des différentes sources 
étudiées. 

Leur lecture ne peut être comparée à des mesures de bruit sans un minimum de précaution, mesures 
et cartes ne cherchant pas à représenter les mêmes effets, il s’agit au travers des cartes d’essayer de 
représenter un niveau de gêne. 

L’analyse de ces cartes doit être faite au regard des paramètres de réalisation : 

• les niveaux de bruit sont calculés à une hauteur de 4 mètres (hauteur imposée par les textes 
réglementaires) ; 

• les niveaux de bruit sont calculés, pour les routes et les voies ferrées,  avec des trafics moyens 
sur l’année  (Trafic Moyen Journalier Annuel ou TMJA) ; 

• les cartes sont réalisées à une échelle macroscopique (1/10 000). 

Les cartes de bruit ayant servi de base au présent PPBE ont été arrêtées en Conseil Métropolitain en 
mars 2021 et sont disponibles à l’adresse suivante : 

https://www.metropole-rouen-normandie.fr/cartographie-du-bruit-de-la-metropole  

3.1 Indices acoustiques 

Les indicateurs Lden et Ln sont exprimés en décibels « pondérés A » dB(A), et moyennés sur une année 
de référence. Ils traduisent une notion de gêne globale. 

 
Figure 4 - Échelle des indicateurs acoustiques 

3.1.1 Lden : indicateur jour, soir, nuit 

Le  Lden   permet de rendre compte de l’exposition au bruit sur 24h et correspond au cumul de trois 
périodes réglementaires : 

• la période jour (« day ») de 6h à 18h ; 
• la période soir (« evening ») de 18h à 22h ; 
• la période nuit (« night ») de 22h à 6h. 

Il prend en compte la sensibilité particulière de la population dans les tranches horaires soir et nuit en 
majorant le bruit sur ces périodes de 5 dB(A) et 10 dB(A) respectivement. 

3.1.2 Ln : indicateur nuit 

Le Ln est destiné à rendre compte uniquement des perturbations du sommeil observées chez les 
personnes exposées au bruit en période nocturne. 

Cet indicateur acoustique correspond à la période nocturne uniquement (22h-6h).  
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3.2 Les différents types de carte 

Les cartes de bruit présentées constituent un premier « référentiel » construit à partir de données 
officielles disponibles au moment de leur établissement. Elles sont donc destinées à évoluer. 

Elles permettent de visualiser le niveau moyen annuel d’exposition au bruit et d’identifier la contribution 
de chacune des sources de bruit. 

 

Les cartes de type A ou cartes des niveaux d’exposition 
au bruit font apparaître par pas de 5 dB(A) les zones 
exposées à plus de 55 dB(A) en Lden et 50 dB(A) en Ln. 

 

Les cartes de type B ou cartes des secteurs affectés par 
le bruit représentent les secteurs associés au classement 
des infrastructures. 

Le classement sonore des infrastructures de transports 
terrestres constitue un dispositif réglementaire spécifique. 
Il se traduit par une classification du réseau des transports 
terrestres par tronçons auxquels sont affectés une 
catégorie sonore et la délimitation des secteurs affectés 
par le bruit. La largeur de ce secteur varie de 10 à 300 
mètres et entraîne des prescriptions en matière 
d’urbanisme (isolation acoustique renforcée). 

Ces cartes sont opposables aux Plans Locaux 
d’Urbanisme. 

 

Les cartes de type C ou cartes de dépassement des 
valeurs limites représentent les zones où les valeurs 
limites sont dépassées. 

On considère qu’il s’agit du seuil à partir duquel un bruit 
va provoquer une « gêne » pour les habitants. 

Valeurs limites, en dB(A) 

Indicateurs Route Fer Aérien ICPE 

Lden   68 73 55 71 

Ln 62 65 - 60 
 

Tableau 2 - Présentation des différents types de carte de bruit 
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3.3 Statistiques de dépassement des valeurs limites 

Les tableaux ci-après présentent l’estimation des populations et des établissements sensibles 
potentiellement soumis à des niveaux sonores dépassant les valeurs limites, pour la Métropole Rouen 
Normandie. 

Indicateur Lden 

Période 24h 
Bruit routier Bruit ferroviaire Bruit industriel 

Valeurs limites en dB(A) 68 73 71 

Nb d'habitants 19 500 3 100 0 

Nb d'établissements 
d'enseignement 

23 5 0 

Nb d'établissements de santé 6 0 0 

Tableau 3 - Population et établissements sensibles exposés à un dépassement de seuil en Lden 

Indicateur Ln 

Période nuit 
Bruit routier Bruit ferroviaire Bruit industriel 

Valeurs limites en dB(A) 62 65 60 

Nb d'habitants 2 800 4 200 100 

Nb d'établissements 
d'enseignement 

5 6 0 

Nb d'établissements de santé 2 1 0 

Tableau 4 - Population et établissements sensibles exposés à un dépassement de seuil en Ln 

Analyse des résultats 

L’environnement sonore de la Métropole Rouen Normandie est dominé par les infrastructures routières 
et ferroviaires maillant son territoire. Le bruit des activités industrielles est moindre et localisé aux 
abords des installations. 

Sur la période de 24h (indicateur Lden), environ 19 500 personnes sont potentiellement exposées à des 
niveaux sonores dépassant les valeurs limites réglementaires pour le bruit routier, et approximativement 
3 200 personnes pour le bruit ferroviaire. 

Sur la période nocturne (indicateur Ln), environ 2 800 personnes sont potentiellement exposées à des 
niveaux sonores dépassant les valeurs limites réglementaires pour le bruit routier, et près 
4 200 personnes pour le bruit ferroviaire. 

En Lden, 23 établissements d’enseignement et 6 établissements de santé sont potentiellement exposés 
à des niveaux sonores supérieurs aux valeurs limites pour le bruit routier, et 5 établissements 
d’enseignement pour le bruit ferroviaire. 

En Ln, 5 établissements d’enseignement et 2 établissements de santé sont potentiellement exposés à 
des niveaux sonores supérieurs aux seuils réglementaires pour le bruit routier, et 6 établissements 
d’enseignement pour le bruit ferroviaire. 
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4. OBJECTIFS DE REDUCTION DU BRUIT 

4.1 Articulations entre indicateurs européens et indicateurs français 

La directive européenne impose aux états membres l’utilisation des indicateurs Lden et Ln. 

Dès lors que l’on passe à la phase de traitement, les objectifs se basent sur des indicateurs 
réglementaires français LAeqT (T correspond à une période des 24 heures) et sur des seuils antérieurs 
à l’application de la directive. 

4.2 Objectifs acoustiques 

4.2.1 Réduction du bruit à la source 

Pour vérifier l’efficacité des mesures de réduction du bruit à la source, les niveaux sonores évalués en 
façade des bâtiments après la mise en place des traitements ne doivent pas dépasser les valeurs 
suivantes : 

Indicateurs 
Route et/ou ligne à 
Grande Vitesse*** 

Voie ferrée 
conventionnelle 

Cumul route et/ou LGV et 
voie ferrée 

conventionnelle 

LAeq (6h-22h)  65 dB(A)  68 dB(A)  68 dB(A)  

LAeq (22h-6h)  60 dB(A)  63 dB(A)  63 dB(A)  

LAeq (6h-18h)  65 dB(A)  --  -- 

LAeq (18h-22h) 65 dB(A)  --  -- 

4.2.2 Réduction du bruit par renforcement de l’isolation des façades 

Dans le cas d’une réduction du bruit par renforcement de l’isolation des façades, les objectifs d’isolement 
acoustique sont les suivants : 

Objectifs d’isolement acoustique DnT,A,tr* 

Indicateurs 
Route et/ou ligne à 

Grande Vitesse 
Voie ferrée 

conventionnelle 
Cumul route et/ou LGV et voie 

ferrée conventionnelle 

DnT,A,tr
 ≥ LAeq(6h-22h) - 40 If(6h-22h) - 40 

Ensemble des conditions prises 
séparément pour la route et la voie 

ferrée 

et DnT,A,tr ≥ LAeq(6h-18h) - 40 If(22h-6h) - 35 

et DnT,A,tr ≥ LAeq(18h-22h) - 40 - 

et DnT,A,tr ≥ LAeq(22h-6h) - 35 - 

et DnT,A,tr ≥ 30 30 

* DnT,A,tr est l’isolement acoustique standardisé pondéré selon la norme NF EN ISO 717-1 intitulée « Evaluation de l’isolement 
acoustique des immeubles et des éléments de construction ». 
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4.3 Définition d’un Point Noir du Bruit 

Il existe trois critères à respecter pour qu’un bâtiment soit considéré comme PNB : 

• un PNB est un bâtiment sensible localisé dans une zone bruyante engendrée par au moins une 
infrastructure de transport terrestre, et qui répond aux critères acoustiques suivants (le 
dépassement d’une seule de ces valeurs est suffisant) : 

Indicateurs 
Route et/ou ligne à 
Grande Vitesse*** 

Voie ferrée 
conventionnelle 

Cumul route et/ou LGV et 
voie ferrée 

conventionnelle 

LAeq (6h-22h)* 70 dB(A) 73 dB(A) 73 dB(A) 

LAeq (22h-6h)* 65 dB(A) 68 dB(A) 68 dB(A) 

Lden** 68 dB(A) 73 dB(A) 73 dB(A) 

Lnight** 62 dB(A) 65 dB(A) 65 dB(A) 

* à 2 mètres en avant de la façade, correspond aux indicateurs de la réglementation française actuelle 

** hors façade selon la définition des indicateurs européens 

*** valeurs uniquement applicables aux lignes LGV avec des TGV circulant à plus de 250 km/h 

NB : un super PNB est caractérisé par un dépassement du seuil le jour et la nuit ou de plus de 5 dB(A) sur le jour ou la nuit. 

Les indicateurs LAeq (6h-22h) et LAeq (22h-6h) sont calculés selon la norme NFS 31-133 ou mesurés 
selon les normes NFS 31-085 concernant la mesure du bruit routier ou NFS 31-088 concernant la mesure 
du bruit ferroviaire. 

• il s'agit d'un bâtiment d'habitation ou d'un établissement d'enseignement, de soins, de santé ou 
d'action sociale ; 

• il faut qu'il réponde à des critères d'antériorité : 

• les locaux d'habitation dont la date d'autorisation de construire est antérieure au 6 
octobre 1978, 

• les locaux d'habitation dont la date d'autorisation de construire est postérieure au 6 
octobre 1978 tout en étant antérieure à l'intervention de toutes les mesures visées à 
l'article 9 du décret n° 95-22 du 9 janvier 1995 et concernant les infrastructures des 
réseaux routier et ferroviaire nationaux auxquelles ces locaux sont exposés, 

• les locaux des établissements d'enseignement, de soins, de santé et d'action sociale 
dont la date d'autorisation de construire est antérieure à la date d'entrée en vigueur de 
l'arrêté préfectoral les concernant pris en application de l'article L. 571-10 du code de 
l'environnement. 

Lorsque les locaux d'habitation, d'enseignement, de soins, de santé ou d'action sociale ont été créés 
dans le cadre de travaux d'extension ou de changement d'affectation d'un bâtiment existant, l'antériorité 
doit être recherchée pour ces locaux en prenant comme référence leur date d'autorisation de construire 
et non celle du bâtiment d'origine. 
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5. DIAGNOSTIC ACOUSTIQUE 

Le diagnostic acoustique permet d’établir une base de référence pour l’établissement du PPBE, en 
définissant notamment deux types de zones à enjeux prioritaires, les zones bruyantes et les zones 
calmes. Ceci afin de réduire le bruit dans les secteurs les plus sensibles et de préserver les zones peu 
exposées au bruit. 

Ces zones ne constituent pas un état des lieux exhaustif des problèmes liés aux nuisances sonores sur 
le territoire à la date de réalisation du présent plan (voir carte ci-dessous). 

 

Figure 5 - Résultats des cartes de bruit de 3ème échéance 

Il faut en effet rappeler que ces zones caractérisent une situation issue d'un travail de croisement entre 
la modélisation des données effectivement disponibles pour les sources de bruit et les différents 
documents d’orientation stratégique en vigueur. L'environnement sonore pour la population urbaine est 
cependant également qualifié par les bruits de voisinage et autres sources non cartographiées car non 
visées par la directive. 
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5.1 Identification des zones bruyantes  

5.1.1 Définition 

Une zone bruyante peut être définie en fonction de critères basés sur des données sonores et urbaines 
(liste non exhaustive) : 

• les zones où les valeurs sonores limites sont dépassées, de jour ou de nuit ; 
• la présence d’établissements sensibles d’enseignement ou de santé ; 
• la gêne ressentie par les habitants et notamment le fait que des plaintes liées aux infrastructures 

de transports aient pu être déposées sur le secteur. 

Une zone bruyante est globalement une zone (dépassement d’une valeur seuil, plaintes, …) impactant 
des bâtiments sensibles, logements ou établissements de santé ou d’enseignement tels que définis dans 
la réglementation. 

5.1.2 Détermination des zones de bruit 

41 zones de bruit exposant potentiellement des populations ou des établissements sensibles à un 
dépassement des valeurs limites ont été identifiées lors de la réalisation du diagnostic : 

• 4 zones liées au bruit ferroviaire ; 

• 37 zones liées au bruit routier. 

Celles-ci sont localisées sur la carte suivante et présentées dans le tableau 5 (p.18 19 et 20). Elles font 
également l’objet d’un descriptif plus approfondi à l’aide d’une fiche d’identification disponible dans 
l’atlas cartographique du PPBE (RAP4-A1802-Atlas-cartographique-PPBE). Une carte des 
établissements sensibles potentiellement exposés à un dépassement des valeurs limites est également 
proposée dans cet atlas. 

Il convient de préciser que certains bâtiments isolés ne font pas l’objet de zones à enjeux spécifiques, 
pour des questions de priorité. 

 

Le bruit industriel non étudié dans ce document 

Sur la base des résultats des cartes de bruit, seules 100 personnes seraient potentiellement exposées 
à des niveaux sonores supérieurs à la valeur limite pour la période nuit (indicateur Ln). Ces chiffres 
tendent à démontrer que les installations étudiées ont un faible impact sur l’environnement sonore 
métropolitain.  

De plus, l’arrêté du 23/01/97 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 
installations classées pour la protection de l'environnement dispose dans son article 5 que 
« l'exploitant doit faire réaliser périodiquement, à ses frais, une mesure des niveaux d'émission 
sonore de son établissement par une personne ou un organisme qualifié choisi après accord de 
l'inspection des installations classées. Ces mesures se font aux emplacements et avec une périodicité 
fixés par l'arrêté d'autorisation. Les emplacements sont définis de façon à apprécier le respect des 
valeurs limites d'émergence dans les zones où elle est réglementée. ». Les services de la DREAL 
s’assurent donc que les installations industrielles respectent la réglementation en vigueur (niveaux 
de bruit à ne pas dépasser en limite de propriété, émergence admissible).  

Ainsi, il a été décidé de ne pas étudier l’impact du bruit des ICPE dans ce PPBE. Une carte des ICPE 
étudiées lors des cartes de bruit est disponible dans l’atlas cartographique du PPBE (RAP4-A1802-
Atlas-cartographique-PPBE). 
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Figure 6 - Localisation des zones de bruit 
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Tableau 5 - Présentation des zones de bruit 

Identifiant 
de la zone 

Commune(s) Gestionnaire(s) 
Nombre 

d’habitations 
exposées 

Nombre 
d’établissements 

sensibles 
exposés 

Population 
exposée 

Fer_01 
Malaunay, Le Houlme, Notre-

Dame-de-Bondeville, Déville-lès-
Rouen, Rouen 

SNCF Réseau 329 3 2150 

Fer_02 
Sotteville-lès-Rouen, Saint-
Étienne-du-Rouvray, Oissel, 

Tourville-la-Rivière 
SNCF Réseau 472 1 1245 

Fer_03 
Rouen, Darnétal, Saint-Léger-du-

Bourg-Denis 
SNCF Réseau 76 1 322 

Fer_04 
Le Petit-Quevilly, Le Grand-

Quevilly 
SNCF Réseau 42 0 207 

Route_01 Rouen, Mont-Saint-Aignan Etat, MRN 581 10 4991 

Route_02 
Malaunay, Le Houlme, Notre-

Dame-de-Bondeville, Maromme, 
Déville-lès-Rouen, Rouen 

MRN 495 0 2478 

Route_03 
Rouen, Le Petit-Quevilly, 

Sotteville-lès-Rouen 
MRN 366 6 3886 

Route_04 Darnétal MRN 136 0 329 

Route_05 
Rouen, Bonsecours, Le Mesnil-

Esnard, Franqueville-Saint-Pierre, 
Boos 

MRN 203 1 457 

Route_06 Rouen, Darnétal MRN 67 1 478 

Route_07 Le Grand-Quevilly Etat, MRN 9 0 41 

Route_08 Canteleu MRN 30 2 113 

Route_09 
Maromme, Notre-Dame-de-

Bondeville 
MRN 80 0 360 

Route_10 
Isneauville, Bois-Guillaume, 

Bihorel, Rouen 
MRN 162 0 462 

Route_11 Saint-Aubin-lès-Elbeuf MRN 66 1 279 

Route_12 
Elbeuf, Caudebec-lès-Elbeuf, 

Saint-Pierre-lès-Elbeuf 
MRN 427 4 2414 

Route_13 
Darnétal, Saint-Jacques-sur-

Darnétal 
Etat 31 0 77 

Route_14 
Rouen, Bonsecours, Amfreville-la-

Mi-Voie 
MRN 85 0 253 

Route_15 Oissel, Orival MRN 19 0 91 
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Identifiant 
de la zone 

Commune(s) Gestionnaire(s) 
Nombre 

d’habitations 
exposées 

Nombre 
d’établissements 

sensibles 
exposés 

Population 
exposée 

Route_16 Saint-Etienne-du-Rouvray MRN 31 0 49 

Route_17 
Gouy, Les Authieux-sur-le-Port-
Saint-Ouen, Tourville-la-Rivière 

MRN 20 0 48 

Route_18 Mont-Saint-Aignan MRN 49 0 88 

Route_19 Bois-Guillaume MRN 7 0 25 

Route_20 Cléon, Tourville-la-Rivière MRN 10 0 27 

Route_21 
Saint-Martin-de-Boscherville, 
Quevillon, Saint-Pierre-de-

Manneville 
MRN 23 0 59 

Route_22 Sahurs, Hautot-sur-Seine MRN 8 0 16 

Route_23 La Bouille MRN 11 0 31 

Route_24 La Londe, Elbeuf MRN 5 0 10 

Route_25 
Notre-Dame-de-Bondeville, Mont-

Saint-Aignan 
MRN 6 1 25 

Route_26 Le Trait MRN 41 0 147 

Route_27 Orival, Elbeuf MRN 115 1 402 

Route_28 
Yainville, Duclair, Saint-Pierre-de-
Varengeville, Hénouville, Saint-

Martin-de-Boscherville 
MRN 139 0 384 

Route_29 Duclair MRN 14 0 26 

Route_30 Saint-Pierre-de-Varengeville MRN 8 0 16 

Route_31 Sotteville-sous-le-Val MRN 23 0 72 

Route_32 Le Houlme MRN 43 0 80 

Route_33 Canteleu MRN 33 0 234 

Route_34 Canteleu, Rouen Etat, MRN 93 0 539 

Route_35 Mont-Saint-Aignan MRN 8 0 29 

Route_36 Darnétal Etat 20 0 159 

Route_37 Oissel MRN 19 0 45 
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5.2 Identification des zones calmes 

La réglementation a introduit la notion de zone calme afin de protéger et de prévenir l’augmentation 
des niveaux de bruit dans ces zones. Celles-ci sont définies comme des « espaces extérieurs 
remarquables par leur faible exposition au bruit, dans lesquels l'autorité qui établit le plan souhaite 
maîtriser l'évolution de cette exposition compte tenu des activités humaines pratiquées ou prévues » 
(Code de l’environnement, art. L. 572-6). 

Les critères de détermination des zones calmes ne sont pas précisés dans les textes réglementaires et 
sont laissés à l’appréciation de l’autorité en charge de l’élaboration du PPBE. 

5.2.1 Définition 

La notion de calme recouvre des réalités multiples et sensibles. Définir une zone de « calme » est donc 
un exercice difficile. Selon les exigences des personnes interrogées, il peut s'agir d'un espace présentant 
un minimum de désagrément ou, au contraire, des qualités remarquables. 

Il ne s’agit pas de désigner par zones calmes, tous les endroits où le niveau de bruit serait inférieur à 
un certain seuil. Une zone calme serait plus un espace ressenti, vécu par l’usager où l’environnement 
paysager, floristique ou faunistique limiterait l’importance des nuisances environnantes. 

L'identification des zones calmes d'un territoire est ainsi le résultat d'une analyse croisée de l'évaluation 
des niveaux d'exposition au bruit d'un espace avec ses caractéristiques d'usages, paysagères et 
patrimoniales. Plusieurs critères d'évaluation de ces zones sont dégagés, tels que : 

• un faible niveau d’exposition au bruit, la moindre représentation du bruit des transports et 
d’activités humaines bruyantes, la prédominance des sons de la nature… ; 

• la qualité environnementale de l’espace ; 
• l’usage de l’espace (ressourcement, détente, loisirs…). 

5.2.2 Identification des zones calmes 

Dans un premier temps, la Métropole Rouen Normandie a identifié, en fonction de leur typologie ou de 
leur utilisation par la population, des secteurs potentiellement calmes : 

• espace boisé ; 
• parc ou square ou place ; 
• piste cyclable ; 
• cheminement piétonnier. 

Ces sites ou itinéraires ont ensuite été classés en trois catégories en fonction des niveaux sonores 
auxquels ils sont exposés : 

• calme : Lden < 55 dB(A) ; 
• en partie calme ; 
• moins calme : Lden > 55 dB(A). 

Enfin, une carte des zones calmes potentielles identifiées sur la base des critères présentés ci-dessus a 
été soumise pour avis aux 71 communes de la Métropole. 10 communes ont apporté des modifications 
aux sites recensés (se reporter aux annexes, afin de visualiser les retours, et à l’atlas cartographique). 

Les cartes des zones calmes sont disponibles dans l’atlas cartographique du PPBE (RAP4-A1802-
Atlas-cartographique-PPBE). Les zones calmes finalisées correspondent donc aux espaces dans 
lesquels le bruit Lden est inférieur à 55 dB(A), augmentés des espaces identifiées par les communes dans 
leur avis rendu à la Métropole, notamment pour leurs usagers et leur qualité (loisirs, ressourcement…).  
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Figure 7 - Fiches d'identification des zones calmes 
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6. PLAN D’ACTIONS 

Conformément à la réglementation, la Métropole a procédé à un recensement des mesures visant à 
prévenir ou réduire le bruit dans l’environnement réalisées au cours des dix dernières années et 
prévues dans les cinq années à venir. Dans ce cadre, chacun des acteurs, communes et gestionnaires, 
a été consulté afin de transmettre ces informations. 

6.1 Analyse des documents d’orientation stratégique en vigueur 

Les mesures de planification urbaines sont inscrites dans les documents d’orientation stratégique 
applicable sur le territoire. Ils constituent des outils privilégiés de prévention et de rattrapage de 
situations de conflit bâtiments sensibles/bruit. 

6.1.1 Schéma de cohérence territoriale  

Adopté le 12 octobre 2015, le schéma de cohérence territoriale (SCoT) 
est un document d’urbanisme qui définit le projet d’aménagement à 
long terme (15 à 20 ans) de la Métropole Rouen Normandie. Il met en 
cohérence les politiques publiques en matière d’urbanisme, 
d’environnement, d’habitat, de déplacements, de développement 
économique… Il sert également de référence aux documents 
d’urbanisme (PLU, PDU…). 

Concernant le bruit et les nuisances sonores, le SCoT , afin d’offrir un 
cadre de vie de qualité aux habitants,  préconise de réduire les 
nuisances sonores (bruit), notamment dans les secteurs urbains 
fortement exposés (entrées de ville, voies pénétrantes, carrefours). 
Plusieurs actions concourent à cet objectif : l’évolution des pratiques 
individuelles (déplacements, consommation d’énergie...), l’apaisement 
de la circulation en ville (réduction du trafic, réduction des vitesses),  

le  traitement sonore des infrastructures à proximité des lieux d’habitat. Les milieux naturels et les 
continuités écologiques sont des zones de calme à maintenir en l’état. 

6.1.1 Plan local d’urbanisme de la Métropole 

Le plan local d’urbanisme (PLU), approuvé le 13 février 2020, est le 
document qui fixe les règles d’urbanisme pour les 71 communes de la 
Métropole Rouen Normandie. Il porte les perspectives du territoire pour 
les dix prochaines années. Il organise le développement urbain, planifie 
les projets d’infrastructures, préserve les espaces naturels et agricoles. Il 
fixe les règles d’utilisation des sols et de construction à partir desquelles 
les Maires délivrent les autorisations de travaux comme les permis de 
construire et d’aménager. Le PLU métropolitain se substitue aux PLU des 
71 communes de la Métropole. 

L’état initial de l’environnement rappelle que le bruit est la principale source de dépassements des 
valeurs réglementaires et que les bruits ferroviaires et industriels impactent moins la population. 

De plus, la Métropole a inscrit dans le plan d’aménagement et de développement durable (PADD) la 
nécessité de diminuer les nuisances environnementales en réservant des zones de calme et protégeant 
les secteurs sensibles au bruit, tout en valorisant les lieux bien desservis par les transports en commun 
en incitant à une conception urbaine et architecturale adaptée (orientation des bâtiments, isolation, 
distribution des fonctions au sein de l’immeuble…).  
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Afin de réduire la dépendance à la voiture particulière et l’importance qu’elle occupe dans les 
déplacements quotidiens, la Métropole veut également : 

• développer et améliorer le réseau de transports en commun urbains et favoriser le report modal 
vers ce réseau ; 

• développer un cadre favorable à la pratique du vélo et de la marche à pied ; 

• apaiser les circulations automobiles dans les centres-villes grâce à des stratégies de 
stationnement adaptées. 

6.1.2 Plan de déplacements urbains 

Le Plan de déplacements urbains (PDU) est le document de 
référence de la politique de la mobilité dans la Métropole. Le 
PDU a été adopté par le Conseil Communautaire le 
15 décembre 2014. 

Le PDU détermine les principes régissant l’organisation du 
transport de personnes et de marchandises, la circulation et le 
stationnement dans le périmètre de transports urbains. Il vise 
notamment à assurer : 

• la diminution du trafic automobile ; 
• le développement des transports collectifs et des 
moyens de déplacement les moins consommateurs d’énergie et 
les moins polluants, notamment l’usage de la bicyclette et la 
marche à pied ; 

• l’organisation du stationnement sur la voirie et dans les parcs publics de stationnement ; 
• l’organisation des conditions d’approvisionnement de l’agglomération nécessaires aux activités 

commerciales et artisanales, en mettant en cohérence les horaires de livraison et les poids et 
dimensions des véhicules de livraison au sein du périmètre des transports urbains, 

• l’amélioration du transport des personnels des entreprises et des collectivités publiques en incitant 
ces dernières à prévoir un plan de mobilité et à encourager l’utilisation par leur personnel des 
transports en commun et le recours au covoiturage ; 

• la réalisation, la configuration et la localisation d’infrastructures de charge destinées à favoriser 
l’usage de véhicules électriques ou hybrides rechargeables. 

Aussi, bien que tous ces principes n’aient pas pour ambition de préserver ou d’améliorer l’environnement 
sonore, certaines actions retenues dans le PDU et présentées dans le tableau ci-dessous vont dans ce 
sens : 

Action inscrite au PDU 
Mesure induite avec un impact positif sur 

l’environnement sonore 

Favoriser l’intermodalité 

- développer les fonctions d’échanges aux abords des 
gares 

- déployer un réseau de parc relais et de parcs relais 
de proximité 

- coordonner les services des différentes autorités 
organisatrices des transports  

- améliorer les performances du réseau de transports 
collectifs existant 
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Action inscrite au PDU 
Mesure induite avec un impact positif sur 

l’environnement sonore 

Poursuivre le développement 
des infrastructures de 

déplacements 

- développer le réseau de transport à haut niveau de 
service (T.H.N.S.) 

- poursuivre l’amélioration de l’accessibilité ferroviaire 
à l’échelle locale, régionale et nationale 

Favoriser la pratique de 
nouvelles formes de mobilité 

- développer l’électromobilité 

- étudier les modes de déplacements innovants 
(navette fluviale, transport par câble…) 

- développer une pratique collective du véhicule 
particulier 

Fédérer les acteurs autour d’une 
prise de conscience de 

l’environnement  

- mettre en place une palette d’outils permettant de 
sensibiliser et d’informer les habitants sur les enjeux 
de la mobilité 

- développer les plans de mobilités à une échelle très 
locale (entreprise, établissement scolaire, 
administration, zone d’activités…) 

Développer l’usage du vélo 

- accélérer la politique d’aménagement cyclable 

- élaborer et déployer un plan de jalonnement des 
itinéraires cyclables 

- conforter le système de location des vélos 

- organiser le stationnement des deux-roues sur 
l’espace public 

Affirmer la place des modes 
doux sur l’espace public 

- consolider la place du piéton dans l’espace public à 
l’aide d’une charte des bonnes pratiques 

- améliorer la mobilité durable par une requalification 
des espaces publics et des grands axes de 
l’agglomération 

Organiser et rationnaliser le 
transport de marchandises en 

ville 

- mettre en place une charte des bonnes pratiques sur 
les livraisons de marchandises en ville 

- intégrer la problématique des livraisons de 
marchandises en ville en amont dans tous les projets  
urbains 

 
Enfin, un nouveau Plan de Mobilité (PDM, qui remplace le PDU) est en cours d’élaboration et devrait 
être voté par le conseil métropolitain au cours de l’année 2022. Ses orientations devraient renforcer 
encore l’impact positif sur les nuisances sonores induites par le trafic routier.   
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6.2 Mesures de prévention réalisées au cours des dix dernières années 

6.2.1 Protection des riverains installés en bordure des voies nouvelles 

Le bruit des infrastructures routières, nouvelles ou faisant l’objet de modifications, est réglementé par 
les articles L571-9 et R571-44 à R571-52 du code de l’environnement associés à l’arrêté du 5 mai 1995. 
Ces dispositions ont pour objet de protéger, par un traitement direct de l’infrastructure ou, si nécessaire, 
par insonorisation des façades, les bâtiments les plus sensibles existant avant l’infrastructure. 

Le maître d'ouvrage d’une infrastructure nouvelle doit prendre en compte les nuisances sonores diurnes 
et nocturnes dès la conception du projet d'aménagement, ce qui nécessite une véritable réflexion sur 
l’intégration acoustique de l’ouvrage. 

La limitation de l’impact acoustique de l’infrastructure concerne les bâtiments dits sensibles au bruit 
(logements, locaux d’enseignement, de soins, de santé et d’action sociale, bureaux) et ayant été 
autorisés avant l’existence administrative de l’infrastructure.  

Une habitation bénéficie de l'antériorité si le dépôt du permis de construire est antérieur à la date 
d'ouverture de l'enquête préalable à la Déclaration d'Utilité Publique (DUP) portant sur le projet de 
création de l'ouvrage, ou sur le projet de transformation significative de l'ouvrage dès lors que cette 
transformation n'était pas prévue à l'origine.  

Toutefois, le critère d'antériorité n'est pas opposé aux habitations dont le dépôt du permis de construire 
est antérieur au 6 octobre 1978, date de parution du premier texte obligeant les candidats constructeurs 
à se protéger des bruits extérieurs.  

Les seuils à respecter dépendent : 

• de l’état initial de l’ambiance sonore extérieure et de la nature des locaux – les zones les plus 
calmes sont davantage protégées, les locaux d’enseignement sont mieux protégés que les 
bureaux ; 

• du type d’aménagement – infrastructure nouvelle ou modification significative.  

Usage et nature des locaux LAeq (6h - 22h) (1) LAeq (22h -6h) (1) 

Etablissements de santé, de soins et d'action sociale (2) 60 dB(A) 55 dB(A) 

Etablissements d'enseignement (à l'exclusion des ateliers bruyants et 
des locaux sportifs) 

60 dB(A) - 

Logements en zone d'ambiance sonore préexistante modérée 60 dB(A) 55 dB(A) 

Autres logements 65 dB(A) 60 dB(A) 

Locaux à usage de bureaux en zone d'ambiance sonore préexistante 
modérée 

65 dB(A) - 

(1) Ces valeurs sont supérieures de 3 dB(A) à celles qui seraient mesurées en champ libre ou en façade, dans le plan d'une fenêtre ouverte, 

dans les mêmes conditions de trafic, à un emplacement comparable. 
Il convient de tenir compte de cet écart pour toute comparaison avec d'autres réglementations qui sont basées sur des niveaux sonores 

maximaux admissibles en champ libre ou mesurés devant des fenêtres ouvertes. 
(2) Pour les salles de soin et les salles réservées au séjour de malades, ce niveau est abaissé à 57 dB(A). 

6.2.2 Protection des riverains qui s’installent en bordure de voies existantes 

En respect de l’article L571-10 du code de l’environnement, dans chaque département le Préfet recense 
et classe les infrastructures de transports terrestres en fonction de leurs caractéristiques sonores et du 
trafic. Ce classement permet de définir des « secteurs affectés par le bruit », dans lesquels les bâtiments 
d’habitation, les bâtiments d’enseignement, les bâtiments de santé, de soins et d’action sociale, ainsi 
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que les bâtiments d’hébergement à caractère touristique à construire doivent présenter un isolement 
acoustique minimum contre les bruits extérieurs. 

Ainsi, la Préfète a approuvé le 27 mai 2016 la révision du classement sonore des infrastructures de 
transports terrestres en Seine-Maritime. 

Ce classement est consultable sur le site internet de la préfecture de la Seine-Maritime à l’adresse 
suivante : 

https://www.seine-maritime.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement-et-prevention-des-
risques/Developpement-durable/Bruit/Classement-sonore-des-infrastructures-de-transports-terrestres 

Tout bâtiment à construire dans un secteur affecté par le bruit doit respecter un isolement acoustique 
minimal déterminé selon les spécifications de l'arrêté du 30 mai 1996 (modifié par l'arrêté du 23 juillet 
2013). Il est important de préciser que ces dispositions ne constituent pas une règle d'urbanisme, mais 
une règle de construction (au même titre, par exemple, que la réglementation relative à l'isolation 
thermique). Ainsi, les éléments concernant le classement ne figurent que dans les annexes (parties 
informatives) des documents d’urbanisme (SCoT, PLU), et le permis de construire ne mentionnent pas 
la valeur d'isolement nécessaire, dont le calcul est de la responsabilité de chaque constructeur. 

6.3 Actions de réduction du bruit 

6.3.1 Actions inscrites dans le PPBE de l’Etat 

Issues du PPBE de 2ème échéance approuvé en janvier 2015, les actions présentées ci-dessous ont été 
mises en œuvre aux abords de grandes infrastructures routières supportant un trafic annuel supérieur 
à 3 millions de véhicules. 

Mesures réalisées aux abords des réseaux routiers concédés et non concédés 
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Solutions de réduction du bruit ferroviaire sur le réseau existant 

 SNCF a réalisé un diagnostic de son réseau à l’échelle de la Région visant 
à identifier les solutions de protection avec hiérarchisation des opérations 
de résorption sur la base des expositions sonores et de la population 
impactée (voir p. 44 Annexe 1 - Solutions de réduction du bruit 
ferroviaire sur le réseau existant). Ces éléments sont issus du PPBE 
de 2ème échéance du département de la Seine-Maritime, plan valide lors 
de l’élaboration de ce document. 
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6.3.2 Recensement des actions de réduction auprès des gestionnaires et des communes 

Dans le cadre de ce PPBE, la Métropole Rouen Normandie a interrogé les gestionnaires, différents 
services de la Métropole et les 71 communes (voir p. 48 Annexe 2 - Courrier adressé aux 
communes) afin de procéder au recensement des mesures de prévention ou de réduction du bruit 
dans l’environnement réalisées au cours des dix dernières années ou prévues dans les cinq ans à venir 
(voir p.  51 Annexe 3 - Recensement des mesures visant à limiter le bruit depuis 10 ans et 
pour les 5 ans à venir). 

Les actions menées ou à venir s’apparentent pour la plupart aux mesures suivantes : 

• réduction de la vitesse ; 
• interdiction de circulation des poids lourds ; 
• changement de revêtement ; 
• développement des modes doux ; 
• renforcement de l’isolation de bâtiments ou changement des menuiseries ; 
• requalification de la voirie ; 
• modification du plan de circulation ; 
• réalisation de mesures de bruit et d’études acoustiques ; 
• réalisation de protections acoustiques (écrans ou merlons) ; 
• lutte contre les comportements inciviques (système d’échappement défectueux) ; 
• création de coussins berlinois ou d’écluses. 

 

 

 

Projet Cœur de Métropole 

Dans le cadre du projet Cœur de Métropole achevé en 2021, la Métropole a souhaité offrir un meilleur 
cadre de vie aux usagers, aménager des espaces publics de qualité ou encore faciliter la marche 
plaisir. Ainsi, les différentes opérations de rénovations des places du centre-ville ont permis d’apaiser 
voire de supprimer le trafic routier avec la piétonnisation de certains secteurs.  
Cœur de Métropole est un projet à 32,6 millions d'euros financé par la Métropole avec le soutien de 
la Région Normandie (9 millions d'euros), du Département de la Seine-Maritime (5,4 millions d'euros) 
et de la Caisse des Dépôts et Consignations. 
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Figure 8 - Modification du plan de circulation dans le cadre du projet Cœur de Métropole 
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7. PROGRAMME D’ACTIONS DE LA METROPOLE ROUEN NORMANDIE  

Engagée dans la lutte, la prévention et la réduction du bruit dans l’environnement, la Métropole Rouen 
Normandie souhaite mettre en œuvre un programme d’actions pour lutter contre les nuisances sonores 
et se prémunir de nouvelles situations conflictuelles. Il a pour objectif de : 

• lutter contre le bruit routier ; 
• prévenir et lutter contre le bruit au travers des documents d’urbanisme ; 
• préserver et valoriser les zones calmes. 

Les mesures retenues sont présentées à l’aide de fiches actions qui rappellent l’objectif général, et en 
fonction de la catégorie, les gains acoustiques potentiels, les moyens d’action envisageables ou la 
traduction possible dans les documents d’urbanisme. 

7.1 Actions envisageables de lutte contre le bruit routier 

Les nombreuses recherches et investigations menées dans le domaine du transport routier ont démontré 
qu’il n’existe pas de mesure unique permettant de s’affranchir des nuisances sonores. 

Le bruit routier est la somme de deux composantes, le bruit lié au moteur et aux différents organes du 
véhicule (dispositif d’échappement, de ventilation, système de freinage…) et le bruit de roulement lié 
au contact du pneu avec la chaussée. 

Il convient également de préciser que l’émission sonore d’un véhicule dépend de nombreux paramètres : 
• le type de véhicule (motorisation, ancienneté, cylindrée…) ; 
• sa vitesse ; 
• les conditions de circulation (trafic fluide ou saturé) ; 
• le comportement de conduite (conduite souple ou saccadée) ; 
• la pente de la route ; 
• le type de revêtement de chaussée ; 
• … 
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LUTTE CONTRE LE BRUIT ROUTIER 

REDUCTION DE LA VITESSE 

La vitesse a un impact déterminant sur les niveaux sonores dès lors que le bruit de roulement 
l’emporte sur le bruit du moteur. Les progrès réalisés dans le domaine de l’automobile et plus 
particulièrement sur les émissions sonores des moteurs des véhicules tendent à abaisser la vitesse à 
laquelle le bruit de roulement prend le pas sur le bruit sur le bruit moteur. 

 
Nous pouvons aujourd’hui admettre que, pour les véhicules légers, le bruit de roulement devient 
prépondérant à partir de 30 km/h. Pour les véhicules utilitaires et les poids lourds, cette transition se 
situe à des vitesses comprises entre 40 et 60 km/h. 

Ainsi, la baisse du bruit liée à une réduction de la vitesse sera d’autant plus importante que le taux 
de poids lourds dans la circulation est faible. 

GAINS ACOUSTIQUES 

La diminution des niveaux sonores liée à la réduction de la vitesse est variable selon la vitesse 
pratiquée et le type de revêtement. 

Réduction de la 
vitesse 

Revêtement peu 
bruyant 

Revêtement standard Revêtement bruyant 

50 à 30 km/h - 2,5 dB(A) - 3,4 dB(A) - 3,9 dB(A) 

70 à 50 km/h - 2,3 dB(A) - 2,6 dB(A) - 2,8 dB(A) 

90 à 70 km/h - 1,9 dB(A) - 2,1 dB(A) - 2,2 dB(A) 

110 à 90 km/h - 1,6 dB(A) - 1,7 dB(A) - 1,8 dB(A) 

130 à 11 km/h - 1,4 dB(A) - 1,4 dB(A) - 1,5 dB(A) 

Une diminution de la vitesse, sous réserve qu’elle soit effective, constitue donc une action 
efficace pour réduire l’émission sonore d’une infrastructure routière. 

AUTRES EFFETS BENEFIQUES 

Diminution des 
consommations et 
des émissions de 
CO2 

Amélioration de la 
sécurité des usagers 

Impact positif sur la 
qualité de l’air, à 
condition de 
conserver un trafic 
fluide 

Effet positif sur la valeur 
immobilière pour les zones 
riveraines, la baisse des 
niveaux sonores peut 
engendrer un regain 
d’attractivité résidentielle et 
économique 
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LUTTE CONTRE LE BRUIT ROUTIER 

AMENAGEMENTS PONCTUELS DE LA VOIRIE 

De plusieurs formes, les aménagements ponctuels de la voirie visent à créer l’inconfort chez les 
passagers à l’exemple : 

• des décrochements verticaux marqués par une surélévation de la voirie (ralentisseurs de type 
dos d’âne, plateaux surélevés ou coussins berlinois) ; 

• des décrochements horizontaux qui engendrent une modification du profil en travers de la 
voirie  (rétrécissements de chaussée, chicanes, …). 

   

Décrochement vertical de type plateau surélevé (à gauche) et décrochement vertical de type écluse (à droite) 

L’objectif principal de ces dispositifs est à la base d’améliorer la sécurité en limitant et en réduisant 
les vitesses. Cet abaissement des vitesses pratiquées produit alors un effet favorable sur le paysage 
sonore. 

Cet effet est plus marqué aux abords des voies rapides urbaines parce que la réduction des vitesses 
ne modifiera pas a priori le comportement des automobilistes, leur allure restant fluide. En revanche, 
sur les voies où la vitesse est déjà limitée à 50 ou 70 km/h, l’effet peut être annihilé par un 
comportement plus agressif des automobilistes.  

GAINS ACOUSTIQUES 

L’efficacité des aménagements ponctuels de la voirie dépend des caractéristiques de la zone où ils 
sont implantés (type de véhicules, voie urbaine) et surtout de leur combinaison.  

Ainsi, le gain acoustique potentiel de 1 à 4 dB(A) ne vaut que si ces dispositifs sont combinés dans 
un projet d’aménagement plus global. Si le dispositif est perçu comme un simple obstacle, l’usager 
va se contenter de décélérer juste avant l’aménagement et d’accélérer juste derrière. 

Il convient également de préciser que les décrochements verticaux peuvent entraîner une 
augmentation sensible des niveaux sonores maximaux au passage (poids lourds notamment). Leur 
implantation à proximité d’une zone d’habitation est donc à proscrire pour éviter les plaintes de la 
part des riverains. 

AUTRES EFFETS BENEFIQUES 

Diminution de la vitesse et 
amélioration de la sécurité des 
usagers 

Dissuasion de la circulation de 
transit 

Les décrochements horizontaux 
permettent l’installation de 
mobilier urbain (plantes, 
éclairages, …) 

  

Source : www.virages.com Source : www.cerema.fr 
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LUTTE CONTRE LE BRUIT ROUTIER 

REVETEMENTS ROUTIERS 

Le passage d’un véhicule sur une surface est à l’origine de ce qu’on appelle le bruit de roulement qui 
devient prédominant sur le bruit moteur dès que la vitesse augmente. Ce bruit généré par le contact 
entre les pneus et la couche supérieure de la chaussée est la résultante de plusieurs phénomènes 
acoustiques : 

• les vibrations engendrées par l’interaction entre les pneumatiques et la chaussée (sons plutôt 
graves) ; 

• un phénomène de pompage d’air causé par la compression détente de l’air situé entre les 
pneumatiques et les espaces vides non communiquants de la chaussée (sons plus aigus) ; 

• l’effet de corne (ou effet dièdre) qui correspond aux réflexions successives de l’onde sonore 
dans la corne formée par le pneumatique et le revêtement routier, dont la conséquence est 
une amplification du bruit à la manière d’un mégaphone. 

Le bruit de roulement peut être atténué par le revêtement routier en fonction de ses capacités 
d’absorption acoustique. 

Un revêtement acoustique est d’un coût plus élevé qu’un revêtement classique en raison de son 
surcoût à l’achat (de plus 20% au double) et à la pose mais aussi des coûts supplémentaires 
engendrés par la nécessité d’un entretien plus exigeant et de son renouvellement plus fréquent.  

La pose et l’entretien d’un revêtement acoustique doivent être réalisés avec beaucoup de soins afin 
d’optimiser les performances acoustiques dans la durée. 

Les principaux revêtements acoustiques présents sur le marché sont : 

• les bétons bitumineux drainants (BBDr) ; 
• les enrobés bitumineux à couche mince ou très mince (BBM ou BBTM) ; 
• les revêtements poroélastiques. 

GAINS ACOUSTIQUES 

Les gains acoustiques attendus lors d’un remplacement d’un revêtement de type bitumineux 
« classique » par un revêtement acoustique sont de l’ordre de 3 à 6 dB(A) et peuvent aller jusqu’à 
9 dB(A) selon les performances acoustiques du revêtement sélectionné, son âge et les conditions 
de circulation (trafic fluide ou saccadé, vitesse, taux de poids lourds, …). Le gain acoustique est 
d’autant plus fort que le bruit de roulement est important et donc que les vitesses de circulation sont 
élevées. 

Les performances acoustiques d’un revêtement diminuent également avec le temps en raison de 
l’usure mécanique liée au trafic et aux intempéries (apparition de fissures, ornières, …) et du 
colmatage progressif des vides des revêtements poreux par la pollution. 

AUTRES EFFETS BENEFIQUES 

Amélioration du confort de conduite, y compris 
baisse du bruit à l’intérieur de l’habitacle du véhicule 

Amélioration de la sécurité grâce à l’utilisation 
d’enrobés drainants (diminution des risques 
d’aquaplanage, amélioration de la visibilité en 
cas de pluie notamment) 
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LUTTE CONTRE LE BRUIT ROUTIER 

LIMITER LE BRUIT DES DEUX-ROUES MOTORISES 

Les nuisances sonores générées par les deux-roues constituent un des principaux motifs de plainte 
et un phénomène portant atteinte à la tranquillité d’un nombre élevé de personnes. Celles-ci sont la 
conséquence soit d’un comportement incivique à l’utilisation, soit de l’utilisation de dispositifs 
d’échappement dégradés ou non conformes comme les pots de compétition. 

Le contrôle des deux-roues peut se faire en application de plusieurs réglementations. 

L'intervention des forces de police se fait essentiellement sur la base de l'article R. 318-3 du Code de 
la route. 

Ses dispositions prévoient deux types d'infractions : 

• l'alinéa premier sanctionne le comportement à l'origine de bruits susceptibles de causer une 
gêne aux usagers ou riverains ; 

• les alinéas suivants sanctionnent l'utilisation de dispositifs d'échappement défectueux ou 
rendus non conformes au regard des normes de réception. 

MOYENS D’ACTION 

Afin d’inciter les conducteurs à modifier ou à adapter leur comportement au guidon, des campagnes 
informatives peuvent être menées pour les sensibiliser aux nuisances sonores que leur conduite peut 
engendrer auprès des riverains.  

Si les campagnes de sensibilisation n’apportent pas les résultats escomptés, des opérations de 
contrôle et de répression peuvent être décidées. En effet, la circulaire du 23 mai 2005 relative à la 
mise en œuvre du Plan National contre le Bruit précise également que les maires peuvent, dans le 
cadre de leurs pouvoirs de police, faire appel aux brigades de contrôle technique des polices urbaines 
ou aux équipes antinuisances de la gendarmerie et organiser avec leur concours des opérations 
ponctuelles de contrôle des véhicules sur voie publique. 

NIVEAUX SONORES ADMISSIBLES 

Le bruit généré par les véhicules motorisés à deux-roues est limité depuis longtemps par des 
directives européennes. Depuis le 17 juin 1999, tous les nouveaux types de véhicules sont soumis à 
une norme européenne, conformément à la directive n° 97/24/CE. Pour les deux-roues à moteur, les 
valeurs limites actuellement imposées sont les suivantes : 

Cyclomoteur (≤ 25km/h) 66 dB(A) 

Cyclomoteur (> 25km/h) 71 dB(A) 

Motocycle (cylindrée ≤ 80 cm3) 75 dB(A) 

Motocycle (cylindrée 80-175 cm3) 77 dB(A) 

Motocycle (cylindrée > 175 cm3) 80 dB(A) 
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7.2 Prévenir et lutter contre le bruit au travers des documents d’urbanisme 

Prévenir et lutter contre les nuisances sonores au travers des documents d’urbanisme repose sur des 
règles simples qui, intégrées en amont des projets d’aménagement, s’avèrent très efficaces. 

La Métropole Rouen Normandie pourra le cas échéant intégrer diverses mesures aux documents de 
planification territoriale que sont le Schéma de Cohérence Territoriale et le Plan Local d’Urbanisme 
métropolitain, afin de lutter efficacement contre le bruit. 
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BRUIT ET URBANISME 

ÉLOIGNER LES BATIMENTS SENSIBLES AU BRUIT 

Éloigner les bâtiments sensibles en leur imposant un retrait significatif (minimum 20 mètres) par 
rapport à l’infrastructure responsable des nuisances sonores permet de réduire sensiblement les 
niveaux sonores en façade des futures constructions.  

Le recul par rapport à une source sonore linéaire (route, voie ferrée) permet une atténuation du bruit 
de 3 dB(A) par doublement de distance et 6 dB(A) pour une source ponctuelle (industrie bruyante…). 

 

 
Cette mesure est moins adaptée aux secteurs urbains denses soumis à une forte pression foncière 
mais est plus facilement applicable dans les espaces périurbains. 

TRADUCTION DANS LE PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL 

Dans certains secteurs situés le long d’une infrastructure routière identifiée comme bruyante lors de 
l’élaboration du PPBE, le règlement de la zone pourra imposer aux futures constructions un retrait 
minimum ou un retrait fixe par rapport à l’alignement de la voie. 
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BRUIT ET URBANISME 

ORIENTER LES BATIMENTS ET L’AGENCEMENT INTERNE DES LOGEMENTS 

L’orientation et le positionnement d’une construction par rapport à une source de bruit ne sont pas 
anodins. Quelques recommandations architecturales simples permettent de limiter la propagation des 
ondes sonores et d’améliorer l’acoustique interne des logements : 

• opposer la façade la plus longue du bâtiment à la source de bruit afin de créer une zone 
plus calme à l’arrière de celui-ci ; 

• orienter les ouvertures des espaces de vie à l’arrière du bâtiment et les limiter sur la façade 
exposée ; 

• privilégier une façade plane (sans décrochement) à proximité directe de la zone bruyante 
pour éviter les réflexions sonores multiples ;  

• éloigner les pièces de vie (salon, chambres…) de la source de bruit, implanter les pièces les 
moins sensibles au bruit (cuisine, WC, salle de bain…) entre la zone de bruit et la zone la 
plus calme, créer des zones tampons à l’aide de loggias, coursives ou escaliers intérieurs le 
long de la façade la plus exposée aux nuisances. 

 

 

Source : Fiches techniques - Des solutions pour prévenir et lutter contre le bruit, Bruitparif 

TRADUCTION DANS LE PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL 

Un cahier des recommandations de lutte contre le bruit pourra être annexé au futur PLUI. Il 
comportera un rappel des bonnes pratiques à adopter pour lutter contre les nuisances sonores. Cela 
permettra de se prémunir des nouvelles situations conflictuelles dans les projets d’aménagement.  

De plus, lorsque la Ville sera consultée pour des projets situés aux abords d’infrastructures bruyantes, 
elle pourra remettre au maître d’ouvrage un cahier de recommandations et de bonnes pratiques pour 
lutter contre le bruit afin de se prémunir des nuisances existantes. 
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BRUIT ET URBANISME 

VEGETALISER LA VILLE 

La végétalisation des espaces publics, des façades ou des toitures a de réels effets sur l’ambiance 
urbaine. Des études ont également montré les effets bénéfiques de la végétation sur la santé, sur le 
bien être psychologique, la sécurité en ville, le report vers la mobilité douce et sur la vie sociale des 
citadins. Pour en optimiser les bénéfices, il est néanmoins important d’être vigilant sur le choix des 
espèces1. 

Outre le fait de répondre à des enjeux de confort thermique et de diminution des consommations 
énergétiques, la végétation peut potentiellement réduire les niveaux de bruit dans les situations où 
les multiples réflexions sur les façades entraînent une augmentation des niveaux sonores.  

Végétaliser les façades dans une rue en U (ou rue canyon) peut ainsi conduire en fonction de plusieurs 
paramètres (orientations, hauteurs et largeurs) à une diminution des niveaux sonores de l’ordre de 
3 à 5 dB(A). Il convient de prendre en compte que l’effet de la végétalisation des façades est 
insignifiant en bas de la rue2.  

Les toitures végétalisées apportent, dans une cour intérieure, un gain acoustique (côté opposé à la 
rue) de 3 dB(A) (toiture terrasse) jusqu’à 8 dB(A) (toits inclinés)3. 

 

 

  

TRADUCTION DANS LE PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL 

Dans les rues en U et si cela est pertinent au regard des niveaux sonores mesurés, le règlement de 
la zone pourra imposer aux futures constructions ou aux projets de réhabilitation de végétaliser la 
façade du côté de la rue et la toiture. 

  

                                                

1 Fiche ville durable et urbanisme n°3 – Végétaliser la ville pour créer un environnement urbain sain et durable- Atmo Nord-Pas-
de-Calais et APPA – Juin 2015 
2 Impacts du végétal en ville – Fiches de synthèse (p.29) - Programme de recherche VegDUD - Rôle du végétal dans le 
développement urbain durable – Pommier G., Provendier D., Gutleben C., Musy M. – Plante & Cité – Septembre 2014    
3 Pour une épaisseur de substrat de 10 cm (source : Hosanna – www.greener-cities.eu) 
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7.3 Actions de préservation et de valorisation des zones calmes  

L’accès au calme et le bien-être des habitants importent énormément à la Métropole. Des mesures de 
préservation et de valorisation des zones calmes pourront donc être mises en œuvre afin de pérenniser 
ces espaces et ainsi favoriser la détente et le ressourcement des populations.  
 

PRESERVATION ET VALORISATION DES ZONES CALMES 

PRESERVER L’ENVIRONNEMENT SONORE DES ESPACES CALMES 

La Métropole pourra veiller, en lien avec les acteurs concernés, à préserver et à ne pas dégrader 
l’environnement sonore privilégié des zones identifiées lors de l’élaboration du Plan de Prévention du 
bruit dans l’Environnement (PPBE). 

MOYENS D’ACTION 

Différents outils réglementaires, Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) et Plan Local d’Urbanisme, 
permettent de gérer l’occupation des sols en matière de construction et d’activité.  

Aussi, ces documents devront permettre une meilleure prise en compte des zones calmes dans les 
nouveaux projets de construction et d’aménagement en veillant à la création, la préservation et 
l’amélioration de ces espaces. Pour le PLUi, document qui semble être le plus efficace pour remplir 
ce rôle, cela pourra se traduire à l’aide du zonage qui détermine l’affectation des sols et édicte les 
prescriptions relatives à l’implantation des constructions. 
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PRESERVATION ET VALORISATION DES ZONES CALMES 

SENSIBILISER L’USAGER A LA QUALITE SONORE DU LIEU   

Les zones reconnues calmes au regard de leur faible exposition au bruit pourront être mises en valeur 
pour informer l’usager sur la qualité environnementale du site. 

MOYENS D’ACTION 

Il s’agira d’informer l’usager de la qualité sonore de la zone à l’aide : 

• d’un affichage ou d’une signalétique positionnée à l’entrée du site ; 
• une campagne d’information dans la presse et par tous moyens de communication 

communautaires et communaux. 

 
Panneau signalétique utilisé par la Communauté d'Agglomération de La Rochelle 

 

PRESERVATION ET VALORISATION DES ZONES CALMES 

REFLECHIR A L’AMBIANCE SONORE DU SITE   

La valorisation des zones calmes est un des objectifs introduits par la directive européenne 
2002/49/CE. Une réflexion sur l’ambiance sonore de certaines zones pourra être menée afin de 
déterminer les mesures disponibles pour conduire à une amélioration de celle-ci.   

MOYENS D’ACTION 

Valoriser le calme consiste à : 

• limiter les émergences (différence entre le niveau de bruit ambiant (bruit mesuré dans la 
zone avec la source de bruit) et le bruit résiduel (bruit mesuré dans la zone sans la source 
de bruit)) ; 

• agir sur le bruit de fond ; 
• améliorer la qualité du bruit. 

Cela peut être fait avec des sons naturels, fontaine, arbres (feuilles), ou en créant une aire de jeux 
pour les enfants (source de bruit forte mais non mécanique). 
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8. SUIVI ET IMPLICATION DU PLAN  

8.1 Suivi du plan 

Le tableau suivant présente les indicateurs de suivi du PPBE. L’avancée des actions pourra faire l’objet 
de présentations au sein des instances et services concernés afin d’assurer un partage de l’information. 

Action Indicateur de suivi 

Préparer la révision du PPBE Nombre de réunions tenues et nombre de comptages 
routiers réalisés 

Réduire le bruit routier 

Nombre de zones 30 ou piétonnes créées, nombre de 
zones où la vitesse a été abaissée 

Quantification du linéaire de revêtement changé ou 
entretenu 

Limiter le bruit des deux-roues motorisés Nombre de campagnes de sensibilisation ou 
d’opérations de contrôles réalisées 

Préserver les zones calmes 

Nombre de zones protégées 
Nombre de zones ayant bénéficié d’une signalétique 

avertissant l’usager de la qualité du site 

Nombre de matériels achetés et gain acoustique 
Nombre de zones ayant bénéficié d’un aménagement 

8.2 Estimation de la diminution du nombre de personnes exposées 

Les actions mises en œuvre au cours des dix dernières années ne peuvent pas faire l’objet d’une 
évaluation quantifiée de leur impact et celles programmées dans les cinq à venir seront évaluées a 
posteriori en termes de réalisation.  

En revanche, si des actions curatives venaient à être mises en œuvre, leur efficacité serait appréciée en 
termes de réduction du bruit des populations. Ces indicateurs se baseraient alors sur :  

• le nombre d’habitants qui ne sont plus exposés à des dépassements des valeurs limites ;  
• le nombre d’établissements sensibles (enseignement, santé) qui ne sont plus exposés à des 

dépassements des valeurs limites. 
 

 

Evolution de l’environnement sonore de la Métropole entre 2010 et 2020  

Il a été constaté une baisse importante des populations exposées à un dépassement des valeurs 
limites entre les cartes produites en 2010 et celles des 2020. Les actions de réduction et de 
prévention du bruit dans l’environnement mises en œuvre ne peuvent pas à elles seules justifier cet 
écart. 
Cette évolution pourrait être expliquée par les éléments suivants : 

• méthodes de calculs différentes pour le bruit routier entre les deux échéances (NMPB-
08 et CNOSSOS) ; 

• modèles informatiques utilisant des données d’entrée différentes (topographie, absorption du 
sol, trafics routiers, vitesses, destination des bâtiments et répartition de la population…) ; 

• mise en service de nouvelles infrastructures (pont Gustave Flaubert notamment). 
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9. CONSULTATION DU PUBLIC 

9.1 Modalités et résultats de la consultation 

Conformément à l’article R572-9 du Code de l’environnement, le projet de PPBE de la Métropole Rouen 
Normandie a été mis à la disposition du public pour une durée de deux mois, du 22/09/2021 au 
24/11/2021. 

Le projet de PPBE était consultable : 

• sur le site internet de la Métropole (plateforme « Je participe ») ; 
• au siège de la Métropole, aux jours et horaires d’ouverture. 

Durant la consultation, le public pouvait formuler ses observations et propositions sur le projet de PPBE : 

• par courriel ; 
• par courrier ; 
• sur le registre mis à disposition lors de la consultation sur place. 

9.2 Synthèse de la consultation 

À l'issue de cette phase de consultation et de la prise en compte éventuelle des remarques formulées, 
le PPBE sera approuvé par le conseil métropolitain et intégrera les résultats de la consultation et la suite 
qui leur a été donnée. Le PPBE sera publié par voie électronique. 
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10. SYNTHESE 

10.1 Evolution de l’environnement sonore de la Métropole 

Bien que dominé par les infrastructures routières et ferroviaires maillant son territoire, l’environnement 
sonore de la Métropole Rouen Normandie s’est apaisé entre 2010 et 2020 (voir 8.2 Estimation de la 
diminution du nombre de personnes exposées). En effet, les statistiques d’exposition au bruit des 
populations et des établissements sensibles montrent une baisse importante des personnes 
potentiellement exposées à un dépassement des valeurs limites. Néanmoins, il convient de préciser que 
cette évolution n’est pas le simple fait des mesures de réduction et de prévention du bruit dans 
l’environnement mises en œuvre pendant cette période. D’autres paramètres, relatifs aux données 
d’entrée utilisées dans les modèles informatiques notamment, doivent également être pris en compte 
pour justifier cette évolution, comme la mise en œuvre de la nouvelle norme CNOSSOS.  

10.2 Recensement de zones calmes 

Contrairement à la précédente échéance, la Métropole Rouen Normandie a procédé, dans le cadre du 
PPBE de 3ème échéance, à un premier recensement de zones calmes. Ce travail demandera à être 
poursuivi et complété dans le prochain plan. Il pourrait être envisagé dans le PPBE de 4ième échéance 
prévu en juin 2023, de donner une existence juridique réelle à ces zones calmes en les intégrant dans 
le PLUi, ce qui leur conférerait une opposabilité en terme d’urbanisme.  

10.3 Poursuite du plan d’actions 

Différentes actions réalisées lors des années précédentes ont contribué à améliorer l’environnement 
sonore du territoire métropolitain. Aussi, la Métropole Rouen Normandie continuera à mettre en œuvre 
le plan d’actions engagé depuis le PPBE précédent. Celui-ci sera basé sur les mesures suivantes, qui 
permettent notamment de réguler et de faire baisser l’impact sonore du trafic routier :  

• Réduction de la vitesse, par la réglementation ; 
• Création d’aménagements de voirie ; 
• Maintenance régulière des enrobés de chaussée ; 
• Développement des mobilités actives et douces non bruyantes (marche, vélo) ; 
• Développement d’un réseau cyclable structurant (250 Km prévus au SDMA) ; 
• Poursuite du développement des réseaux de transports en commun (projet T5) ; 
• Renouvellement progressif du parc des véhicules TC par des motorisations moins bruyantes ; 
• Développement de l’électromobilité pour tous (projet « Territoires d’Innovation ») ; 
• Développement de la cyclo-logistique du dernier kilomètre (projet « Territoires d’Innovation ») ; 
• Poursuite par les communes des actions visant à améliorer l’isolation de leurs bâtiments (écoles, 

EPHAD). 
• Approbation d’un nouveau Plan de Mobilité (PDM) métropolitain à la fin de l’année 2022, fixant 

des orientations jusqu’en 2035.    
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11.1 Annexe 1 – Identifications des zones calmes par les communes 

11.1.1 Caudebec-lès-Elbeuf 
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11.1.2 La Londe 
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11.1.3 Maromme 

 

11.1.4 Notre-Dame-de-Bondeville 
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11.1.5 Rouen 

 
 

11.1.6 Sahurs 
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11.1.7 Saint-Etienne-du-Rouvray 

 

11.1.8 Saint-Léger-du-Bourg-Denis 

 

11.1.9 Saint-Martin-du-Vivier 
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11.1.10 Sotteville-sous-le-Val 

A compléter après la réunion du 10/09/20121 
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11.2 Annexe 2 – Solutions de réduction du bruit ferroviaire sur le réseau existant  
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11.3 Annexe 2 - Courrier adressé aux communes 
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11.4 Annexe 3 - Recensement des mesures visant à limiter le bruit depuis 10 ans 
et pour les 5 ans à venir 

A noter que la commune du Mesnil-Esnard a répondu au questionnaire mais « n’a mené aucune 
action pouvant avoir un impact sur l'environnement sonore et que rien n'est prévu sur ce mandat 
municipal ». 

 

11.4.1 DREAL Normandie 
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11.4.2 Métropole Rouen Métropole 

Direction Aménagement et Grands Projets - Département Urbanisme et Habitat 

Actions déjà menées depuis 10 ans 

Période 2009-2019 

Action 
Description de l’action / 

Localisation 

Coût 

(TTC) 

Date de 
réalisat

ion 
(mois/
année) 

Raison Gain 

Bâtiment Esclangon 50 lgts 
Programme 

ANRU 
Rouen 

Chatelet 
2 335 081 2010 

Réhabilitatio
n thermique 

Avec 
changement 
de fenêtre 

double vitrage 

Réhabilitation Verdi 
Opéra Nord 

291 lgts 
Programme 

ANRU 
Rouen 

Grand-Mare 
10 051 

180 
2010 

Réhabilitatio
n thermique 

Avec 
changement 
de fenêtre 

double vitrage 

Réhabilitation Verdi 
Opéra Sud 

283 lgts 
Programme 

ANRU 
Rouen 

Grand-Mare 
6 280 977 2010 

Réhabilitatio
n thermique 

Avec 
changement 
de fenêtre 

double vitrage 

Réhabilitation Niepce - 
Méliés 

72 lgts 
Programme 

ANRU 
Rouen 

Chatelet 
2 495 878 2011 

Réhabilitatio
n thermique 

Avec 
changement 
de fenêtre 

double vitrage 

Réhabilitation Musiciens 
et Couperin: Lully 

Wagner 
200 lgts 

Programme 
ANRU 

Rouen 
Grand-Mare 

4 937 123 2011 
Réhabilitatio
n thermique 

Avec 
changement 
de fenêtre 

double vitrage 

Réhabilitation Musiciens 
et Couperin: 

60 lgts 
Programme 

ANRU 
Rouen 

Grand-Mare 
2 614 337 2012 

Réhabilitatio
n thermique 

Avec 
changement 
de fenêtre 

double vitrage 

Réhabilitation Musiciens 
et Couperin: Mozart 

21 lgts 
Programme 

ANRU 
Rouen 

Grand-Mare 
749 074 2012 

Réhabilitatio
n thermique 

Avec 
changement 
de fenêtre 

double vitrage 

Bâtiment Esclangon 50 lgts 
Programme 

ANRU 
Rouen 

Chatelet 
2 335 081 2010 

Réhabilitatio
n thermique 

Avec 
changement 
de fenêtre 

double vitrage 

Réhabilitation Verdi 
Opéra Nord 

291 lgts 
Programme 

ANRU 
Rouen 

Grand-Mare 
10 051 

180 
2010 

Réhabilitatio
n thermique 

Avec 
changement 
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Actions déjà menées depuis 10 ans 

Période 2009-2019 

Action 
Description de l’action / 

Localisation 

Coût 

(TTC) 

Date de 
réalisat

ion 
(mois/
année) 

Raison Gain 

de fenêtre 
double vitrage 

Réhabilitation Verdi 
Opéra Sud 

283 lgts 
Programme 

ANRU 
Rouen 

Grand-Mare 
6 280 977 2010 

Réhabilitatio
n thermique 

Avec 
changement 
de fenêtre 

double vitrage 

Réhabilitation Niepce - 
Méliés 

72 lgts 
Programme 

ANRU 
Rouen 

Chatelet 
2 495 878 2011 

Réhabilitatio
n thermique 

Avec 
changement 
de fenêtre 

double vitrage 

Réhabilitation Perrin 36 lgts 
Programme 

ANRU 

Rouen 
Chatelet 

777 581 2010 
Réhabilitatio
n thermique 

Avec 
changement 
de fenêtre 

double vitrage 

Réhabilitation 
Capricorne-Cassiopée 

168 lgts 
Programme 

ANRU 

Rouen 
Lombardie 

5 872 979 2010 
Réhabilitatio
n thermique 

Avec 
changement 
de fenêtre 

double vitrage 

Réhabilitation Sapins 420 lgts 
Programme 

ANRU 

Rouen 
Sapins 

3 098 408 2012 
Réhabilitatio
n thermique 

Avec 
changement 
de fenêtre 

double vitrage 

Réhabilitation Antarès 90 lgts 
Programme 

ANRU 

Rouen 
Lombardie 

2 364 928 2010 
Réhabilitatio
n thermique 

Avec 
changement 
de fenêtre 

double vitrage 

Réhabilitation Poudrière 
2ème tranche 

200 lgts 
Programme 

ANRU 

Rouen 
Grammont 

1 160 770 2009 
Réhabilitatio
n thermique 

Avec 
changement 
de fenêtre 

double vitrage 

Réhabilitation Sapins 
Complément 

112 lgts 
Programme 

ANRU 

Rouen 
Sapins 

976 884 2012 
Réhabilitatio
n thermique 

Avec 
changement 
de fenêtre 

double vitrage 

Réhabilitation Sapins 
Complément 2 

188 lgts 
Programme 

ANRU 
Rouen 
Sapins 

1 639 769 2012 
Réhabilitatio
n thermique 

Avec 
changement 
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Actions déjà menées depuis 10 ans 

Période 2009-2019 

Action 
Description de l’action / 

Localisation 

Coût 

(TTC) 

Date de 
réalisat

ion 
(mois/
année) 

Raison Gain 

de fenêtre 
double vitrage 

Réhabilitation Sapins 
Complément 3 

76 lgts 
Programme 

ANRU 
Rouen 
Sapins 

662 885 2013 
Réhabilitatio
n thermique 

Avec 
changement 
de fenêtre 

double vitrage 

Châtelet 6 90 lgts 
Programme 

ANRU 
Rouen 

Chatelet 
 2012 

Réhabilitatio
n confort 
logts + PC 

Avec 
changement 
de fenêtre 

double vitrage 

LOMBARDIE 1 - 
ANTARES 

90 lgts 
Programme 

ANRU 
Rouen 

Lombardie 
 2013 

Réhabilitatio
n confort 
logts + 

ravalement 
+ PC 

Avec 
changement 
de fenêtre 

double vitrage 

LOMBARDIE 2 - 
ACHERNARD, AIGLE, 
ALDEBARAN, ALGOL 

16 lgts 
Programme 

ANRU 
Rouen 

Lombardie 
 2013 

Réhabilitatio
n confort 
logts + PC 

Avec 
changement 
de fenêtre 

double vitrage 

Luciline - Futur en Seine – projet 
aménagement 

ZAC Luciline 
Rouen 

Quartiers 
Ouest 

 
2014-
2019 

Organisation 
urbaine avec 
immeubles 
« écrans » 
en bordure 
de quartier 

Apaisement 
acoustique en 

cœur d’îlot 

Rouen Innovation Santé – projet 
d’aménagement 

ZAC RIS 

Rouen 

Campus 
Santé 

 
2014-
2015 

Forme 
urbaine et 
traitement 

des 
ouvertures 

selon CPAUP 

Forme urbaine 
protégeant 

l’intérieur de 
l’îlot avec 

façade rempart 
et double 

vitrage étudié 
pour la 

protection 
acoustique 

Développement des modes doux 

Aménagement 
paysager des 
quais bas rive 

gauche 

Rouen 
15 320 96

2€ HT 

2013-
2018 

 

Grande 
promenade 
en bords de 

Seine 

Création d’un 
vaste parc à la 

place d’une 
surface 
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Actions déjà menées depuis 10 ans 

Période 2009-2019 

Action 
Description de l’action / 

Localisation 

Coût 

(TTC) 

Date de 
réalisat

ion 
(mois/
année) 

Raison Gain 

 imperméabilisé
e dédiée au 

stationnement 
/circulations PL 

 

Actions programmées pour les 5 ans à venir 

Période 2019-2024 

Action 
Description de l’action / 

Localisation 

Coût 

(€ TTC) 

Date 
de 

réalisa
tion 

(mois/
année) 

Raison Gain 

Sapins 1 - Kleber et 
Lisieux - Réhabilitation 
de 152 logements rue 
Claude Delvincourt - 
BBC rénovation 2009 

152 lgts 
Programme 

NPNRU 
Rouen 
Sapins 

3 973 714 2020 
Réhabilitation 

thermique 

Avec 
changement 
de fenêtre 

double 
vitrage 

Lombardie 1 - Les 
Ponctuels - 

Réhabilitation de 260 
logements rue Newton 
- HPE rénovation 2009 

260 lgts 
Programme 

NPNRU 
Rouen 

Lombardie 
7 810 498 2021 

Réhabilitation 
thermique 

Avec 
changement 
de fenêtre 

double 
vitrage 

Lombardie 1 et 2 - 
Galilée nord et sud - 
Réhabilitation de 163 

logements rues Newton 
et Galilée - HPE 
rénovation 2009 

163 lgts 
Programme 

NPNRU 
Rouen 

Lombardie 
4 970 462 2021 

Réhabilitation 
thermique 

Avec 
changement 
de fenêtre 

double 
vitrage 

Lombardie 1 Galilée 
Nord et Sud 

163 lgts 
Programme 

NPRU 
Rouen 

Lombardie 
 2022 

Réhabilitation 
confort logts 

+ 
Réhabilitation 

thermique 

Avec 
changement 
de fenêtre 

double 
vitrage 

Lombardie 1 ponctuels 260 lgts 
Programme 

NPRU 
Rouen 

Lombardie 
 2022 

Réhabilitation 
confort logts 

+ 

Avec 
changement 
de fenêtre 
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Actions programmées pour les 5 ans à venir 

Période 2019-2024 

Action 
Description de l’action / 

Localisation 

Coût 

(€ TTC) 

Date 
de 

réalisa
tion 

(mois/
année) 

Raison Gain 

Réhabilitation 
thermique 

double 
vitrage 

Luciline - Futur en Seine – projet 
aménagement 

ZAC Luciline 
Rouen 

Quartiers 
Ouest 

? 
2019 -
2021 

Organisation 
urbaine avec 
immeubles 

« écrans » en 
bordure de 

quartier 

Apaisement 
acoustique 
en cœur 

d’ilot 

Luciline – développement des 
modes doux 

ZAC Luciline 

Piétonnisation 
du mail Andrée 

PUTMAN 

Rouen 

Quartiers 
Ouest 

200K€ 2022 

Voie circulée 
en zone 30 à 
fermer à la 
circulation 
automobile 

Moins de 
trafic routier 

Eco quartier Flaubert 
ZAC Rouen 

Flaubert 
Rouen ? 

2019 -
2023 

Organisation 
urbaine avec 
immeubles 

« écrans » en 
bordure de 

quartier 

Apaisemen
t 

acoustique 
en cœur 

d’ilot 

Flaubert – Plateforme de gestion 
des terres – gestion des travaux 

ZAC Rouen 
Flaubert 

Remblaiement 

Rouen 1,2M€ 
2020-
2030 

Stock et tri des 
terres sur 

place, éviter la 
rotation des 

camions 

Moins de 
trafic 

routier 

Flaubert – Etude acoustique 
complémentaire 

ZAC Rouen 
Flaubert 

Aménagement 
frange ouest du 

quartier 

Rouen ? 2021 

Mesures 
acoustiques 
selon type 

d’aménagemen
t 

 

Flaubert – Charte chantier vert 

ZAC Rouen 
Flaubert 

Gestion des 
travaux 

Rouen ? 2019 

Mise en œuvre 
de mesures 

environnement
ales tout au 

long des divers 
chantiers 

Moins de 
trafic 

routier 

 

Direction de la Maîtrise des Déchets 
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Actions déjà menées depuis 10 ans 

Période 2009-2019 

Action 
Description de 

l’action / 
Localisation 

Coût 
Date de 

réalisation 
(mois/année) 

Raison Gain 

Etude bruit 
activité collecte 

Mesure de 
l’exposition au 

bruit des agents 
de la direction (4 
types de postes 

différents) 

/ 2013 

Caractérisation des 
niveaux sonores vis-

à-vis de la 
réglementation en 

vigueur 

Meilleure 
appréhension de 

l’exposition au bruit 
et mise en œuvre 

de mesures 
correctives 

Mode de collecte 
spécifique 
carton en 

centre-ville 

 

Collecte en goupil 
électrique des 
cartons des 

commerçants 

 

+ 83% par 
rapport à la 

collecte 
« classique » 

DMR 

Depuis 2016 

Limitation de l’impact (bruit, émissions de 
polluants, circulation) de la collecte 

Limitation de l’impact (bruit, émissions de 
polluants, circulation) de la collecte 

Réduction des 
fréquences de 

collecte ordures 
ménagères 

Passage de deux 
collectes par 

semaine à une 
seule pour les 

ordures 
ménagères sur 
30 communes 

(hors zones C2) 

Réduction des 
coûts liés à la 

collecte 
2016 à 2019 

Adaptation du 
service au besoin 
réel. Optimisation 
des ressources et 

réduction de l’impact 

Réduction des km 
parcourus 

Acquisition de 
lève conteneurs 

électriques 

Acquisition de 7 
BOM équipées 

+20% par 
rapport à un 

lève 
conteneurs « cl

assique » 

2020 et 2021 
Réduction des émissions sonores et de la 

consommation de carburant 

 

Actions programmées pour les 5 ans à venir 

Période 2019-2024 

Action 
Description de 

l’action / 
Localisation 

Coût 
Date de 

réalisation 
(mois/année) 

Raison Gain 

Acquisition de 
BOM GNV 

Renouvellement 
de la flotte 

Métropole (14 
véhicules d’ici 
2022). Impact 

sur le périmètre 
collecté en régie 

+20 % par 
rapport aux 

véhicules diesel 
2021 à 2024 

Réduction de l’impact environnemental 
(émissions de polluants et émissions 

sonores) 
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(>50% du 
territoire) 

Développement 
du mode doux 
en lien avec la 

logistique 
urbaine traitée 
par la mobilité 

A l’étude / / 

Limitation de l’impact (bruit, émissions de 
polluants, circulation) de la collecte 

Limitation de l’impact (bruit, émissions de 
polluants, circulation) de la collecte 
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Direction des Investissements Ouvrages d’arts et Projets Neufs 

Actions déjà menées depuis 10 ans 

Période 2009-2019 

Action 
Description de 

l’action / 
Localisation 

Coût 
Date de 

réalisation 
(mois/année) 

Raison Gain 

Action 1 T4 100M€ 2019 
Développement TC 

pour favoriser report 
modal 

Réduction des 
voies affectées aux 

voitures et 
réduction des 

vitesses 

Action 2 
Aménagements 
quais hauts rive 

droite 
5M€ 2014 

Piste cyclable sur 
contre allée à la 

place du 
stationnement et 

couloir bus en 
retirant une voie 

voitures 

 

Action 3 
Piétonnisation 
parvis gare de 

Rouen 
2.5M€ 2019 

Réservation du 
parvis aux piétons, 
vélos, bus et taxis 

 

Action 4 
Accroissement 

capacité tramway 
140M€ 2012 

Allongement des 
rames pour faciliter 

le report modal 

Passage de 15 à 
20ME de 

déplacements 
annuels 

 

Actions programmées pour les 5 ans à venir 

Période 2019-2024 

Action 
Description de 

l’action / 
Localisation 

Coût 
Date de 

réalisation 
(mois/année) 

Raison Gain 

Action 1 
Nouvelles pistes 

cyclables 
50 M€ Jusqu’en 2026 

Favoriser le report 
modal 

Baisse du trafic 
routier, et donc du 

bruit induit 

Action 2 

Motorisation 
propre des 

transports en 
commun 

Entre 150 et 
250 M€ 

Jusqu’en 2026 

Supprimer le bruit 
induit par la 
circulation de 

véhicules thermiques 

Impact favorable 
sur le bruit global 

du trafic 
(motorisations 
silencieuses) 
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11.4.3 Berville-sur-Seine 
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11.4.4 Canteleu 

Actions déjà menées depuis 10 ans 

Période 2009-2019 

Action 
Description 
de l’action / 
Localisation 

Coût 

Date de 
réalisation 

(mois/année
) 

Raison Gain 

Action 1 
Aménagement 

de l'entrée 
Nord.  

70 000 € TTC 2008 
Passage de 4 voies 

à 2 voies pour 
réduire la vitesse 

- 

Action 2 

Réhabilitation 
et isolation par 
l'extérieur de 1 
347 logements 

39 000 000 € 

habitat 76 
2008/2010 

Amélioration du 
cadre de vie 

- 

Action 3 
Réfection de 
l'avenue de 
Buchholz 

1 007 000€ 2009 

Réduction de la 
vitesse (zones 30) 
+ aménagement 

de pistes cyclables 

- 

Action 4 

Requalification 
de la RD 51 

(MO CG76) 

7 590 000 € 2009 

Réduction de la 
vitesse + 

aménagement de 
pistes cyclables 

- 

Action 5 

Travaux TEOR 
(traversée du 
territoire de la 

commune) 

12 000 000 € 
métropole 

1 393 000 € 
Ville 

2012/2013 

Requalification de 
la voirie et création 
de pistes cyclables. 

Aménagement 
d'un transport en 

commun 
structurant 

- 

Action 6 

Isolation 
thermique par 
l'extérieur de 
17 bâtiments 

habitat 76 

- 2016/2017 - - 

Action 7 

Aménagement 
de la côte de 
Canteleu (RD 

982) 

Métropole 2017 

Reprise de la 
structure du 

pont+reprise de la 
chaussée+aménag
ements réductions 
de vitesse+voie 

- 
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Actions déjà menées depuis 10 ans 

Période 2009-2019 

dédiée transport 
en commun 

Action 8 
Ancienne route 

de Duclair 

1 566 000 € 

métropole 
2018 

Requalification de 
la voirie + 

réduction vitesse+ 
aménagement de 
pistes cyclables 

- 

Action 9 RD 982/51 
206 000 € 
métropole 

2019 
Reprise bande 

roulante 
- 

Action 10 
Corniche du 
Bois Barbet 

126 000 € 
métropole 

2019 
Reprise bande 

roulante 
- 

Action 11 

Rue saint 
pierre, saint 

filleul et 
marcelcave 

150 000 € 

métropole 
2019 

Reprise bande 
roulante + trottoirs 

- 

Action 12 

Extension 
réhabilitation 

de l'école 
Monet 

6 000 000 € 2018/2019 

Isolation extérieur 
et changement des 

mesuiseries de 
l'ensemble du 

groupe scolaire 

- 
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11.4.5 Darnétal 
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11.4.6 Duclair 

Actions déjà menées depuis 10 ans - Période 2009-2019 

Action 
Description de 

l'action/localisation 
Coût 

Date de 

réalisation 

(mois/année) 

Raison  Gain 

1 

Pose de plots démontables 

rue du Président Sarraut 

afin de piétoniser la rue  

-  2020 

Piétonisation de la rue 

permettant l'installation 

terrasses restaurant sur 

l'espace public libéré les week-

ends d'été 

Favorise 

l'amélioration du 

cadre de vie, le 

tourisme, 

l'économie locale, 

la sécurisation des 

piétons 

2 

Aménagement d'une voie 

verte sur l'emprise de 

l'ancienne voie ferrée 

reliant Duclair au Trait  

 - 
2019 (mars à 

octobre) 

Développer les mobilités 

douces et renforcer 

l'attractivité du territoire 

Forte affluence 

(familles, touristes, 

seniors, sportifs) 

3 
Réfection de voirie rue 

Clarin mustad avec 

aménagement pour réduire 

la vitesse 

48 800 € 

2019 

(septembre à 

novembre) 

Voirie en mauvais état . 

Réduire la vitesse en amont et 

aval de l'intersection voie verte 

pour la sécurité des utilisateurs 

de cette voie 

Réduction de la 

vitesse de 

circulation avec 

chaussée rétrécie 

(flèche passage 

prioritaire)  
4 

5 

Rue du 8 mars 1962, 

Maupassant, Verdun et rue 

du 8 mai 1945 : 

aménagement d'une piste 

cyclable à contresens de la 

voie de circulation des 

véhicules  

1 950 € 2019 

Partage de la route et 

réduction de la vitesse de 

circulation avec obligation de 

vigilance  

Réduction de la 

vitesse et réponse 

aux attentes des 

usagers en matière 

de modes doux et 

de sécurisation  

6 

Le caractère prioritaire de 

passage des véhicules par 

l’emploi d’un panneau « 

STOP » est supprimé à 

l’angle de la rue de Verdun 

et de la rue du marché 

 - 2018 (janvier) Sécurité des usagers  

Sécurisation suite 

à l'aménagement 

de la place et à la 

modification du 

plan de circulation  

7 

Le caractère prioritaire de 

passage des véhicules par 

l’emploi d’un panneau « 

STOP » est supprimé à 

l’angle de la rue Georges 

Clémenceau et de la rue du 

19 mars 1962 et est 

remplacé par un « Cédez le 

passage ».  

 - 2018 (janvier) Sécurité des usagers  

Fluidifier la 

circulation et 

notamment aux 

heures de pointes 
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Actions déjà menées depuis 10 ans - Période 2009-2019 

Action 
Description de 

l'action/localisation 
Coût 

Date de 

réalisation 

(mois/année) 

Raison  Gain 

8 

Réalisation de travaux de 

réfections localisées sur 

chaussée et 

renouvellement d’enrobés 

sur giratoire rue Victor 

Hugo, RD 43, 

 - 2018 (mars) Sécurité des usagers    

9 

Réalisation d’un marquage 

de zone 30, quai de la 

Libération, RD 982 

18 000 € 2018 (juillet) Sécurité des usagers  

Réduction de la 

vitesse de 

circulation 

10 
Fermeture de la route 

forestière  
 - 2018 

Vétusté de la route passant à 

travers la forêt 

Tranquillité et 

absence de bruit 

de circulation pour 

les riverains aux 

abords de cette 

route 

11 

Installation d'un système 

de vidéoprotection de 22 

caméras sur la commune 

(Place du Général de 

Gaulle, quais de Seine, rue 

Victor Hugo, rue Gustave 

Flaubert) 

214 758 € 2016 à 2020 

Sécurité des usagers et 

incitation à la réduction de la 

vitesse  

Réduction de la 

vitesse de 

circulation  

12 

Extinction de l'éclairage sur 

différents secteurs de la 

commune de minuit à 5h 

du matin (remplacement 

d'horloges, étude…) 

6 000 € 2018 à 2021 

Economie d'énergie et 

réduction de la pollution 

lumineuse  

Réduction de la 

vitesse de 

circulation sur 

cette tranche 

horaire 

13 

Aménagement de la place 

de la Mairie et mise en 

place zone apaisée 30km/h 

2 231 130 

€ 

2017 (mai à 

décembre) 

Nécessité d'améliorer la qualité 

de l'espace de vie autour de la 

Mairie, de créer des zones de 

stationnement tout en 

permettant la piétonisation, de 

réduire la vitesse de circulation 

des véhicules  

Zone apaisée 

30km/h où 

cohabitent 

piétons, cyclistes 

et engins à moteur 

14 
Phase 2 aménagement de 

la place Général de Gaulle  
176 316 € 

2018 

(octobre à 

janvier 2018) 

Nécessité d'améliorer la qualité 

de l'espace de vie autour de la 

Mairie, de créer des zones de 

stationnement tout en 

permettant la piétonisation, de 

réduire la vitesse de circulation 

des véhicules  

Zone apaisée 

30km/h où 

cohabitent 

piétons, cyclistes 

et engins à moteur 
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Actions déjà menées depuis 10 ans - Période 2009-2019 

Action 
Description de 

l'action/localisation 
Coût 

Date de 

réalisation 

(mois/année) 

Raison  Gain 

15 

Pose de coussins 

ralentisseurs route de 

Rouen  

2 000 € 
2017 

(octobre) 

Aménagement pour réduire la 

vitesse de circulation  

Réduction 

significative de la 

vitesse de 

circulation  

16 

Vitesse maximale autorisée 

abaissée à 30 km/h pour les 

véhicules circulant rue 

Louis Bourdon 

 - 
2017 

(novembre) 

Vitesse de circulation trop 

importante 

Réduction 

significative de la 

vitesse de 

circulation et 

sécurité renforcée 

pour les piétons 

17 

Vitesse maximale autorisée 

abaissée à 30 km/h pour les 

véhicules circulant quai de 

la Libération sur la partie 

comprise entre la rue 

Pavée et la rue de Verdun  

  
2017 

(novembre) 

Assurer la sécurité des usagers 

pour accéder aux quais de 

Seine et zone accidentogène   

Réduction 

significative de la 

vitesse de 

circulation et 

sécurité renforcée 

pour les piétons 

18 

Création de passages 

protégés surélevés rue 

Victor Hugo, rue de 

Verdun, route de Sainte-

Marguerite et rue Louis 

Pasteur  

63 095 € 2015/2016 

Aménagement pour améliorer 

la sécurité et notamment celle 

du passage piéton pour 

accéder au collège 

Réduction de la 

vitesse de 

circulation 

19 

Pose de bandes rugueuses 

et coussins berlinois au 

niveau de la route du Havre 

du Hameau St Paul au droit 

du château du Taillis  

2 000 € 2016 

Circulation très dense (jusqu'à 

9 000 véhicules/jours) et zone 

accidentogène 

Réduction 

significative de la 

vitesse et 

réduction du 

nombre 

d'accidents 

20 

Aménagement de la place 

de la Mairie et mise en 

place zone apaisée 30km/h 

  
2017 (mai à 

décembre) 

Espace fréquenté. Réduction 

de la largeur de la voie de 

circulation 

Zone apaisée 

30km/h où 

cohabitent 

piétons, cyclistes 

et engins à moteur 

21 

Travaux de 

réaménagement du chemin 

des Marais  

12 200 € 
2015 (février-

mars) 
  

Réduction de la 

vitesse de 

circulation 

22 
Réfection de voirie rue 

Georges Clémenceau  
541 2015 (avril) Revêtement vétuste 

Réduction de la 

vitesse de 

circulation 
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Actions déjà menées depuis 10 ans - Période 2009-2019 

Action 
Description de 

l'action/localisation 
Coût 

Date de 

réalisation 

(mois/année) 

Raison  Gain 

23 

Limitation de la vitesse à 

50km/h au niveau de 

l'intersection Chemin des 

Monts/Chemin des 

Londettes et intersection 

Route du Bas 

Aulnay/Chemin des 

Londettes 

  2015 (mai) 
Etroitesse de la chaussée et 

manque de visibilité 

Amélioration de la 

sécurité routière 

24 

Limitation de la vitesse à 

30km/h dans la zone des 2 

dos d’âne, dans la direction 

Gendarmerie/Centre-Ville 

du n°955, rue de Verdun 

jusqu’au n°631, rue de 

Verdun ; et inversement. 

  2015 (mai) Circulation dense  

Réduction de la 

vitesse de 

circulation 

25 
Réfection de la rue de 

Verdun dans son intégralité 
  2013 Revêtement vétuste 

Amélioration de la 

sécurité routière 

26 

Travaux de 

réaménagement de la rue 

Pavée avec pose de 

barrières   

  

2013 

(septembre-

octobre) et 

2015 

Améliorer la sécurité des 

piétons par la pose de barrières 

et supprimer le stationnement 

sauvage sur les trottoirs 

Amélioration de la 

qualité de l'espace 

public  

27 

Travaux de terrassement 

sur chaussée, rue du 

Président Sarraut 

  2012 Revêtement vétuste 
Amélioration de la 

sécurité routière 

 
 

Actions programmées pour les 5 ans à venir 

Action 
Description de 

l'action/localisation 
Coût 

Date de 

réalisation 

(mois/année) 

Raison  Gain 

1 

Modification du sens de 

circulation pour les poids 

lourds rues Charcot et 

Caillouel 

  2021 (juillet) 

Modification du sens de 

circulation rue du Commandant 

Charcot avec tonnage limité 

(moins de 3,5 t) et rue Savalle et 

Caillouel 

Sécurisation des 

usagers 

2 

Abaisser la vitesse et 

modification de priorités 

dans les hameaux 

(Claquemeure, Vaurouy) 

  2021 
Augmentation de la densité de 

population à sécuriser 

Sécurisation des 

usagers 
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Actions programmées pour les 5 ans à venir 

Action 
Description de 

l'action/localisation 
Coût 

Date de 

réalisation 

(mois/année) 

Raison  Gain 

3 

Reprise du marquage au sol 

de la piste cyclable sur 

l'Avenue Maurice Lefèbvre 

+ tronçon de plots 

5 000 € 2021 (juin) Développement des modes doux 

Répond aux 

attentes des 

usagers et 

touristes 

4 

Travaux de réfection des 

voiries, chemin des 

Cloutiers et chemin de la 

Quenette 

56 000 € 2021 (juin) Vétusté du revêtement  
Sécurisation des 

usagers 

5 

Mise en place de 2 coussins 

lyonnais sur l'Avenue 

Maurice Lefèbvre 

6 000 € 
 2021 (mai-

juin) 
Ralentir la circulation  

Amélioration de la 

sécurité routière/ 

Partage des routes 

6 

Pose de 2 coussins 

lyonnais, route du Havre, 

RD 982 

7 000 € 2020 
Ralentir la circulation car traffic 

dense et zone accidentogène 

Amélioration de la 

sécurité routière  

7 

Travaux de réfection des 

voiries, allée Albert Camus 

et parkings des immeubles 

Azalée et Glycine 

51 000 € 2021 (juin) Vétusté du revêtement  
Sécurisation des 

usagers 

8 

 Pose de nouvelles bandes 

de ralentissement, route du 

Havre, RD 982 

  2020 (juin) 
Bandes vétustes - Ralentir la 

circulation  

Amélioration de la 

sécurité routière 

9 

Travaux d’aménagement 

du parking du collège de 

Duclair avec zone 30km/h 

246 000 

€ 
2020 (juillet) Aménager une zone apaisée 

Sécurisation des 

usagers 

10 

Travaux d'aménagement 

du chemin du Maupas avec 

îlots 

  2020 
Réduire la vitesse d'entrée dans 

le chemin  

Sécurisation des 

usagers 

11 
Aménagement d'un circuit 

Seine à vélo 
  

2025 

(échéance) 
Développer les modes doux 

Renforcer 

l'attractivité de la 

commune  

12 Forfait mobilité   2021 

Développer les modes doux et 

sensibiliser les agents aux modes 

doux pour se déplacer sur leur 

lieu de travail 

  

13 

Rue Ferry : réduction de la 

vitesse à 30km/h et sens 

unique 

  2023 Réduire la vitesse  
Amélioration de la 

sécurité routière 

14 Reprise de la rue Pasteur   2022 
Voirie vétuste et avec une 

fréquentation en hausse 

Amélioration de la 

sécurité routière 

15 
Mise en place de parcs à 

vélos dans la ville (à 
  2021 

Développer les modes doux et 

répondre à une demande des 

usagers  

Incitation à se 

déplacer en vélo  
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Actions programmées pour les 5 ans à venir 

Action 
Description de 

l'action/localisation 
Coût 

Date de 

réalisation 

(mois/année) 

Raison  Gain 

proximité immédiate des 

équipements municipaux) 

16 

Aménagement d'une piste 

cyclable rue Paul Ducros et 

création d’un plateau 

surélevé, rue de 

Ronnenberg 

29 000 € 2020 

Développer les modes doux et 

répondre à une demande des 

usagers et ralentir la circulation 

devant le carrefour market 

Incitation à se 

déplacer en vélo 
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11.4.7 Fontaine-sous-Préaux 
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11.4.1 Jumièges 
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11.4.2 La Bouille  
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11.4.3 La Londe  
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11.4.4 Le Trait 
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11.4.5 Moulineaux 
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11.4.6 Notre-Dame-de-Bondeville 
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11.4.7 Oissel 
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11.4.8 Le Petit-Quevilly 
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11.4.9 Quevillon  

Actions déjà menées depuis 10 ans 

Période 2009-2019 

Action 
Description de l’action 

/ Localisation 
Coût 

Date de 
réalisatio

n 
(mois/an

née) 

Raison Gain 

Action 1 

Salle polyvalente : 
travaux économie 

d’énergie remplacement 
générateur air chaud 
bruyant par pompe à 

chaleur 

40 000 € 2013 
Plus performant 

Moins de bruit 

Env. 50 % 

Retour sur 12 ans 

Action 2 

Groupe scolaire : 

Travaux économie 
énergie : 

- remplacement 
menuiseries extérieures 

- Isolation couverture par 
l’extérieur 

- Isolation par l’extérieur 
des murs 

- Remplacement 
chaudière par chaudière à 

condensation 

166 000 € 2017 

Plus performant 

Moins de bruit 

Plus confortable 

Env. 63 % 

Retour sur 9 ans 

Action 3 

Ex-logement de 
fonction : 

Remplacement des 
menuiseries extérieures 

Remplacement chaudière 

18 000 € 2011 
Plus performant 

Moins de bruit 

Env. 40 % 

Retour sur 10 ans 

Action 4 

RD 67 : 

Réduction de la vitesse : 
zone 30, plateau surélevé 

16 000 € 2015 
Moins bruyant 

Plus sécurisant 
- 

Action 5 
RD 367 : interdiction 

poids lourds sauf desserte 
locale 

- 1999 
Moins de bruit 

Plus sécurisant 
- 

Action 6 

RD 67 et 367 : 

- pose de 3 ralentisseurs 

- 1 chicane 

- 1 plateau surélevé 

2018/ 

2019 
- 

Moins de bruit 

Plus sécurisant 
- 
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- 3 stop 

- plusieurs zone 30 

 

Actions programmées pour les 5 ans à venir 

Période 2019-2024 

Action 
Description de 

l’action / 
Localisation 

Coût 
Date de 

réalisation 
(mois/année) 

Raison Gain 

Action 1 

Mairie et 
cantine : 

Remplacement 
menuiseries 
extérieures 

Isolation combles 

25 000 € 2021 
Plus performant 

Moins bruyant 
Env. 40 % 

Action 2 

RD 67 et 367 : 

Poursuivre les 
travaux sécuritaires 

pour faire 
respecter la vitesse 

- 2021 / 2022 
Moins de bruit 

Plus sécurisant 
- 

Action 3 

Salle 
polyvalente : 

Mesure de bruit 

- 2020 / 2021 

Définir travaux à 
réaliser 

éventuellement afin 
de limiter le bruit 

- 
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11.4.10  Sahurs 
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11.4.11  Rouen 

Direction du patrimoine bâti  
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Direction générale des services 
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11.4.12 Saint-Aubin-Celloville 

Actions déjà menées depuis 10 ans 

Période 2009-2019 

Action 
Description de 

l’action / 
Localisation 

Coût 
Date de 

réalisation 
(mois/année) 

Raison Gain 

Action 1 

Isolation de 
l’école, partie 

élémentaire avec 
double vitrage et 

isolation 
extérieur. 

92 909 € 08/2016 - - 

Action 2 

Limitation de la 
vitesse des 

véhicules dans en 
ville et dans le 

hameau 
d’Incarville. 

PPI métropole 

Nov. 2015 

Rue Eglise 

Rte Ymare 

Déc 2015 

R Loups 

Nov. 2017 

14 Pommiers 

Mai 2018 

R Rond Pt 

R Mare Moulin 

R Mairie 

Mars 2019 

Hameau 
Incarville 

- - 

Action 3 
Changement de 
revêtement de la 

RD95 

Cf Mr Delabos 
métropole 

Octobre 2020 - - 

 

Actions programmées pour les 5 ans à venir 

Période 2019-2024 

Action 
Description de 

l’action / 
Localisation 

Coût 
Date de 

réalisation 
(mois/année) 

Raison Gain 

Action 1 
Pas d’action 
particulière 

envisagée pour la 

- - - - 
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réduction du 
bruit à ce jour. 
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11.4.13  Saint-Léger-du-Bourg-Denis 
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11.4.14  Saint-Pierre-lès-Elbeuf 

Actions déjà menées depuis 10 ans 

Période 2009-2019 

Action 
Description de l’action / 

Localisation 
Coût 

Date de 
réalisation 

(mois/année) 
Raison Gain 

Action 1 
Participation de la Ville au 

changement des fenêtres pour les 
habitations localisées dans le PPRT. 

- 29/12/17 
Diminuer la vulnérabilité 

des habitations 
impactées par le PPRT 

- 

Action 2 
DP17U30 : travaux d’isolation 
extérieure du groupe scolaire 

Galbois. 
- 

DP accordée le 
21/10/17 

Isolation thermique - 

Action 3 

Arrêté n°2018-302 : 

« Les travaux (…) susceptibles de 
causer une gêne pour le voisinage 
en raison de leur intensité sonore 
(…) sont interdits les dimanches et 
jours fériés. ». Ils sont seulement 
autorisés du lundi au samedi, de 

9h à 12h et de 14h à 19h. 

- 16/11/18 
Lutter contre les 

nuisances sonores. 
- 

 

Actions programmées pour les 5 ans à venir 

Période 2019-2024 

Action 
Description de l’action 

/ Localisation 
Coût 

Date de 
réalisation 

(mois/année) 
Raison Gain 

Action 1 

- Mise en place de 
groupe de travail vélo par 

les services techniques 

- Installation 
d'aménagements 

sécurisés visant à ralentir 
la circulation en centre-

ville 

- Négociation avec la 
Métropole pour la 
réservation d'un 

pourcentage de 10% du 
PPI aménagement-voirie 
au développement des 

modes doux 

- Proposer un parcours 
de découverte aux 

200 00
0€ 

D’ici à 2023 

Développer une série 
d'actions permettant 

de ralentir la 
circulation, de 

réduire le bruit et de 
favoriser les 

déplacements à pied 
et en vélos 

Sécurité, qualité de 
l’air, 

développement 
durable, diminution 

des nuisances 
sonores 
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habitants sur un axe 
Nord-Sud 

11.4.15  Saint-Pierre-de-Manneville 
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11.4.16  Saint-Etienne-du-Rouvray 
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11.4.17  Sotteville-lès-Rouen 

Actions programmées : 2019-2024 

 

- Aménagement de l’espace public :  
o Zone 30 : suite du déploiement prévu pour 2021-2022 sur l’ensemble du territoire 

communal 
o Modes doux en lien avec le SDMA :  

 Réseau structurant N1 : rue de Paris (piste cyclable centrale), avenue des 
Canadiens 

 Réseau N2 et N3 : en cours d’étude avec la Métropole 
o Aménagement de la rue Salva : ce projet prévoit l’apaisement d’un quartier en centre-

ville avec l’expérimentation d’un CVCB (chaussidou), de plusieurs écluses avec by-
pass vélos, aménagement d’une piste cyclable rue de Libération, aménagement de 
l’esplanade F. Mitterrand en cohérence avec les travaux d’apaisement du quartier  

- Circulation des poids lourds : suite à plusieurs plaintes de riverains concernant la desserte 
de PL en centre-ville, la circulation des PL supérieurs à 19t sera interdite dans la rue Victor 
Hugo (mi 2021) 

- Mesure de bruit :  
o dans le cadre de l’exercice des pouvoirs de police du maire dans la lutte contre les 

bruits de voisinage 
o dans le cadre de l’aménagement du parc des Bruyères, des riverains se plaignent de 

nuisances sonores. Des mesures vont prochainement être réalisées en mai et juin 
2021 pour préciser ces nuisances (projet MRN) 

- Bâtiments : réhabilitation du centre scolaire Gadeau De Kerville qui a permis d’améliorer les 
performances sonores du bâtiment. 

 

Actions déjà menées : 2009-2019 

 

- Aménagement de l’espace public :  
o Zone 30 km/h : elle a été déployée en 2020 sur un 1er secteur de la commune : une 

signalisation et des aménagements sur la voirie ont été mis en œuvre afin de réduire 
la vitesse des automobilistes. Ce déploiement s’est fait en parallèle de l’aménagement 
des doubles sens cyclables et d’une réflexion globale sur les sens de circulation. 

o Modes doux en lien avec le SDMA : double sens cyclable, bandes et pistes cyclables 
(ex. chemin du halage) 
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11.4.18  Saint-Jacques-sur-Darnétal 
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11.4.19  Tourville-la-Rivière 
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11.4.20  Val-de-la-Haye 
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11.4.21  Yainville 
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